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québéc ois est d ésavantagé?" dans le 
c ad re de la  
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Introduc tion 

Toute une question! 

Surtout dans le c ontexte ac tuel de la  soc iété Québécoise où il est de rigueur  d 'a ffirmer que les 
hommes gagnent p lus d 'a rgent que les femmes et que c elles-c i sub issent davantage d 'inéga lités. 
Alors, même si les c onc lusions de c e trava il apporteront DES PREUVES INCONTESTABLES, les lec teurs 
ne pourront s'empêcher de rire c a r ils sont tellement c ond itionnés à  ne pas écouter le désa rro i des 
hommes qu'ils rejetterons TOUS les fa its du revers de ma in. Ils sont PROGRAMMÉS pour n'écouter que 
les souffranc es des femmes. Ils peuvent être TRÈS intelligents, ma is nous savons, g râce à  la  
psyc holog ie, qu'un c ond itionnement soc ia l b ien fa it rend ra  les intellec tuels et enc ore p lus les gens 
ord ina ires, inc apab les de réfléchir de faç on OBJECTIVE aux questions qui ont été a ffec tées pa r c e 
même c ond itionnement. Dommage c a r les inéga lités c ro issantes que vivent les hommes, et c e à  
tous les stades de leurs vie, va  nuire c onsidérab lement à  L'ENSEMBLE de la  soc iété Québécoise. 

La situation a  été étudié en utilisant 2 grilles d 'analyses: 
 
Première g rille d 'ana lyse  
En c ib lant les injustic es et embûc hes exp érimentées pa r les hommes à  c hac une des étapes de 
leur vie.  
Sec onde grille d 'ana lyse  
En fonc tion des inéga lités g loba les véc ues pa r de p lus en p lus d 'hommes.  

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Heureusement, la  misand rie de la  soc iété Québéc oise n'a  pas enc ore poussé les gens à  fa ire 
avorter les petits ga rç ons, c omme le p ra tique ouvertement la  Chine misogyne à  l'éga rd  des 
petites filles. Ic i, nous sentons un p réjugé favorab le aux petites filles. Elles sont p lus d isc ip linées, 

Agressions sur les enfants

Vio lenc e c onjuga le

Deux lo is qui ont permises ses fausses ac c usa tions

Disc rimina tions qui a ffec tent seulement les pères

À propos de l’ avortement, de la  ma ternité et de la  pa ternité

La  lo i sur les p resta tions familia les

4c - L'homme marié, pas d ivorc é, avec  ou sans enfant

4d - L'homme c onjo int de fa it, avec  ou sans enfant

4e- L'homme marié, sépa ré, sans enfant 
4f- Le c onjo int de fa it, sans enfant

4g - Le c éliba ta ire, pas en c oup le et sans enfant

5- L'homme à  la  retra ite

Sec onde grille d 'ana lyse
Disc rimina tions qui a ffec tent tous les hommes du Québec  
Qu'en est t-il des grands exc lus, en p lus grand  nombre enc ore, dans notre soc iété ?

Les itinérants

La  pauvreté extrême, l'itinéranc e a  un visage d 'homme

Conc lusion

Rec ommandations

Première grille d 'analyse  -  Ces étapes sont numérotées de 1 à  5 

1-  La na issanc e  

Page 2 sur 38

2005-04-19file://D:\Mes%20documents\My%20Webs\homme_quebecois.htm



p lus stud ieuses, et p lus ta rd  les pa rents qui auront eu une fille s'enorgueilliront  de ses réussites 
c a r les filles réussissent beauc oup mieux que les garç ons, et c e à  tous les niveaux. C'est c e que 
nous verrons p lus lo in. Il y a  aussi énormément de non-d it et il faut être très franc  envers so i-
même pour admettre que nous ayons un p réjugé favorab le aux filles. Je suis moi-même père, 
et je dois avouer être c ontent que mon enfant soit une fille qui n'aura  pas à  sub ir les 
d isc rimina tions véc ues pa r les hommes en ra ison de leur a ttribut masc ulin! 

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

C'est là  que se joue l'avenir des ga rç ons. Les enfants qui p rennent du Rita lin sont des ga rç ons 9 
fois sur 10. NOUS DEVONS ADAPTER L'ÉCOLE qui n'est pas c onç ue pour  la  b io log ie p lus 
démonstra tive des ga rç ons. Ces derniers se retrouvent aussi 3 à  4 fo is p lus nombreux dans des 
doma ines sans avenir.�Le déc roc hage sc ola ire a ffec te les garç ons 2 x p lus que les filles. 
Certa ins d isent que l'éc a rt entre le taux de déc roc hage des filles et des ga rs n'est que de 6-7%. 
Ma is, si le taux de déc roc hage est de 7% pour les filles et de 14% pour les gars, on peut aussi 
a ffirmer que les ga rs ont un taux de d éc roc hage 100% p lus élevé que les filles. Les 2 faç ons de 
voir sont vérid iques. 
 
Les c lasses d 'adap ta tions c omptent généra lement 3 X p lus de ga rc ons que de filles. Les ga rc ons 
sont aussi 3 a  4 X p lus nombreux a  se retrouver dans d es doma ines ou il y a  peu ou pas d 'avenir. 
 
Les hommes se suic ident 4 à  5 x p lus que les femmes. 
Sourc e : "Cahier tec hnique de la  Sema ine p rovinc ia le de p révention du suic ide, Éd ition 1999", une p roduc tion de l'AQS, sous la  
d irec tion de Luc ie Cha rbonneau.  

Cette surmorta lité masc uline pa r suic id e c a rac térise le Québec  lorsqu'on le  c ompare aux pays 
sc and inaves et aux pays européens, qui p résentent éga lement des taux élevés de suic ide. Sur 
l'ensemb le des déc ès pa r suic ide c hez les hommes, la  ma jorité survient c hez des hommes âgés de 
moins de 55 ans, soit p rès de 8 déc ès sur 10. Enfin, les taux de morta lité les p lus élevés sont observés 
chez les hommes âgés de 20 à  44 ans: 

Nombre de suic ide par année 
(hommes en noir et femmes en rouge): 

 

Suic ides par groupes d 'âge (1997): 

2- L'enfanc e et l'adolesc enc e  
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Augmentation importante du suic ide au Québec  au c ours des deux dernières 
déc ennies 
 
Le suic ide s'est ac c ru de faç on importante dans la  ma jorité des éta ts industria lisés au c ours des deux 
dernières d écennies. Le Québec  n'échappe pas à  cette tendanc e. Depuis 1976, le taux de déc ès 
pa r suic ide a  c onnu une hausse p rogressive avec  des périodes de rela tive stab ilité au milieu et à  la  
fin des années 1980 pour ensuite c ro ître de faç on marquée. Ainsi, le taux de morta lité pa r suic ide 
entre 1976 et 1996 a  augmenté de 62 % dans la  popula tion tota le. Chez les femmes, le taux de 
morta lité entre 1976 et 1996 est passé de 6,8 pour 100 000 personnes à  8,5, tand is que chez les 
hommes, il est passé de 17,4 pour 100 000 personnes à  31,0, so it des augmenta tions respec tives d e 
25 % et de 78 % (voir figure 1). Cette augmenta tion ma jeure a  fa it de c ette c ause de morta lité un 
prob lème p réoc c upant de santé pub lique pour ne rien d ire d u p rob lème soc ia l que c ela  soulève. 

Taux de morta lité par suic ide selon le sexe Québec , 1996 

 

"De 1951 à  1986 au Québec , dans les autres p rovinc es c anad iennes, dans la  p lupa rt des éta ts 
améric a ins, en Norvège, au Danemark et en Finlande, on a  consta té que le taux de suic ide ava it 
augmenté pa ra llèlement à  l'augmenta tion du taux du d ivorc e. On a  même c a lculé une 
augmenta tion de 1% du taux du d ivorc e qui a  été assoc ié, pendant toutes c es années-là , à  une 
augmenta tion pa ra llèle d e 0,33% du taux du suic ide. Les deux marc hent ensemble..." 
Sourc e:  http :/ / www.c am.org / ~aqs/ doc s/ doss/ c ah_hom.html 

D'autres fa its et statistiques sur le suic ide au Québec  
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Les femmes font 4 fo is p lus de TENTATIVES que les hommes, ma is au moins e lles en émergent 
vivantes. Pa r a illeurs, le système de santé et de servic es soc iaux demeurent pour les ac c ueillir et les 
assister. Les hommes morts pa r suic ide n'aura ient pas eu ld e servic es adap tés à  leurs besoins a fin 
d 'éviter la  mort. 

Le Québec  « produit » ac tuellement autant d e suic ides à  lui seul que toutes les autres provinc es 
réunies moins l'Onta rio . Et il p roduit p lus de suic ides que l'Ontario , une p rovinc e pourtant 58 % p lus 
peup lée. 
 
Au Québec  - et c 'est un c as pa rtic ulier -, les suic ides tuent p lus que les homic ides, dans un rapport 
d 'environ 1 à  10 

Le taux de suic ide est tro is fo is p lus fa ib le c hez les femmes, a lors même qu'elles font p lus de 
dépressions. 
 
L"année c harnière est 1964. À cette da te, le taux de suic id e entame une c ro issanc e c ontinue, le 
nombre de mariages exp lose, tand is que nombre de na issanc es c ommenc e à  chuter et que c elui 
des avortements est à  la  hausse. Tout c ela  s'observe aussi a illeurs au Canada  et au même moment. 
Ma is au Canada , toutes c es tendances s'infléchissent à  pa rtir d e 1972, a lors qu'au Québec  elles 
continuent à  se ma intenir. C'est aussi vers le milieu des années 1960 que les Québécois se mettent à  
déserter massivement les ég lises. Autre da te-c lé : 1972. À pa rtir d e c ette année, le nombre de 
d ivorc es c onna ît une asc ension vertig ineuse, surtout au Québec . 
 
Le suic ide est-il la  manifesta tion d 'une ma lad ie menta le dont souffrira ient les personnes qui le 
commettent? 

« Cette hypothèse ne tient pas la  route soc ia lement », d it le Dr Hubert Wa llo t. Selon lui, on ne peut 
relier le nombre de suic ides seulement à  celui des d épressions. « Multip lier les p resc rip tions 
d 'antidépresseurs ne rég lera  donc  pas le p rob lème, il faut intervenir sur les c auses soc ia les.» 
 
Médec in-conseil aup rès de c ette rég ie, le Dr Wa llot pointe du doig t la  désintégra tion soc ia le. « Elle 
est re liée à  un index de d étresse é levé », d it le médec in, qui répond  a insi au Dr Pierre Vinc ent, 
psyc hia tre à  Québec . 

Selon c e dernier, la  ma jorité des gens se suic ident à  la  suite d 'une d épression ou d 'une ma lad ie 
b ipola ire non d étec tée ou non tra itée. Le Dr Vinc ent d isa it dernièrement dans L'Ac tua lité méd ic a le 
qu'on se suic ide p lus à  Québec  qu'à  Mosc ou, b ien que l'existenc e soit p lus rude en Russie. Il 
dép lora it aussi qu'il n'existe auc une politique de tra itement des pa tients à  risque. 
 
Au Québec , le taux d e suic ides est en hausse c onstante d epuis les années 1960. « Les fac teurs 
soc iaux - qu'on sous-estime - interviennent b ien p lus qu'une éventuelle muta tion génétique, 
impossib le en une généra tion », d it le Dr Wa llot. Les ressourc es en psyc hia trie  éta ient p lus ra res en 
1950. Pourtant, on se suic ida it moins. De p lus, Montréa l c ompte sans doute, en p roportion, p lus de 
ressourc es spéc ia lisées en psyc hia trie que Mosc ou. « Il faut donc  rega rder a illeurs la  c ause de tous 
ces suic id es. » 
 
Multip lier les c entres de prévention du suic ide, b ien qu'ils a ient leur utilité, n'est pas la  so lution, selon 
lui. « Il faut restaurer le tissu soc ia l, c e qui ne se fa it pas en un manda t. » Le psyc hia tre mentionne les 
trois p iliers hab ituels d 'une soc iété que sont la  famille , l'intégra tion soc ia le et la  relig ion. « On peut 
la rguer l'un des tro is, les deux autres c ompenseront tant b ien que mal. Ma is le p rop re du Québec , 
c 'est d 'avoir tout ba lanc é en même temps et en très peu de temps. » Aujourd 'hui règne l'anomie, 
l'absenc e de nonnes. « Rien n'est p lus interd it, y c ompris d e se tuer. On s'aperç oit aussi que 
l'ind ividua lisme a  ses limites, c a r on ne refa it pas la  soc iété à  soi tout seul ! » 
 
Le p lus effic ac e, en p révention, c e sont les ressourc es de p remière ligne. « Il faud ra it davantage 
d 'omnip ra tic iens qui so ient capab les d e détec ter et de tra iter les d épressions. Ça a  donné des 
résulta ts dans d 'autres pays. » Ma is le suic ide n'est pas un p rob lème sec toriel qui interpelle un seul 
ministère. Selon le  Dr Wa llot, auc une d es p rovinc es c anad iennes qui a  réussi à  infléchir son taux de 
suic ides ne s'en est rend u c ompte en fa it. « Elles ont renforc é les moyens d 'intégra tion soc ia le, ma is 
ç a  ne se fa it pas en lanç ant des p rogrammes spéc ifiques. » 
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Lo in de moi l'idée de déc rier les c entres de p révention du suic ide, insiste le Dr Wa llot. Ma is le 
cand ida t au suic id e n'appellera  pas p lus un te l c entre qu'un b raqueur de banque n'avertira  la  
polic e avant de c ommettre un vol. « Les homic ides se c ontrô lent pa r la  polic e, pas le d ésespoir qui 
mène au suic ide. » Ma is le suic ide est un sujet qui rebute. « Pourtant, 25 personnes mettent fin à  leurs 
jours au Québec  chaque sema ine. Le SRAS, le  virus du Nil et la  vac he fo lle réunis n'y ont, à  ce jour, 
fa it auc une vic time. » 

Sourc e: extra its d 'un a rtic le pub lié dans la  revue L'Ac tua lité méc ic a le, 2 juille t 2003, pp . 14-15 

 

Voic i c omment les jeunes garç ons vivent des d isc riminations à l'éc ole  

82,5% des élèves re jetés à  la  ma ternelle et au début du p rima ire pa r les enseignantes sont des 
ga rç ons.  Le rapport de recherche répa rti sur 20 écoles, c omp ile qua lita tivement les a ttitudes et les 
réponses des enseignantes et en vient à  deux conc lusions indéniab les:  

� Les a ttitudes des enseignantes sont signific a tivement p lus favorab les à  l'éga rd  des élèves filles 
qu'à  l'éga rd  des é lèves ga rç ons;  

� Plus de filles que de ga rç ons sont c onsidérées a ttac hantes pa r les enseignantes a lors que 
davantage de ga rç ons que de filles sont c onsidérés rejetés.  

(Résumé d 'une pa rtie  de la  rec herc he): Revue des sc ienc es de l'éduc a tion, Vol. XXVI, n.1, p .35 à  54, Attitud e des enseignantes de 
ma ternelle  selon le sexe des élèves.  Pa r Louise Pa rad is, Ph. D. et Pierre Potvin, Ph. D de l'Université du Québec  à  Trois-Rivières.  Année 
2000.   Page 48 tab leau 3. 
Rec herc he intégra le: Disponib le au C.R.I.R.E.S. à  l'Université Lava l, Québec , sous le titre Fac teurs d e réussite d ès le d ébut d e 
l'éduc a tion p résc ola ire et du p rima ire (Vo l. 5, no 3, 2000).   

Mixité vs non-mixité  
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L’école des filles 
Yves Arc hambault, l’ anc ien d irec teur de la  CSDM, entame un d oc tora t sur l’ échec  
sc ola ire des ga rç ons. 
 
Yves Arc hambault a  d irigé la  p lus grosse c ommission sc ola ire du Québec : 200 écoles, 12 
000 emp loyés et un budget de un demi-millia rd  de dolla rs. 
 
Il est aujourd ’hui étud iant à  temps p lein. «Le golf, je n’a ime pas!» 
 
Cas no 1. Un enfant s’éra fle  un genou en jouant à  la  «tag». Réac tion de la  d irec tion: c e 
jeu sera  d ésorma is interd it dans la  c our de l’ école. 
 
Cas no 2. Des ga rç ons reviennent trempés de leur réc réation, c a r ils ont joué au «roi de 
la  montagne» sur l’ immense banc  de neige ac c umulé dans la  cour. Résulta t: on fa it 
enlever la  montagne d e neige pa r la  souffleuse. 
 
Cas no 3. Pour retranc her 15 minutes à  la  journée de trava il, une école p rima ire d éc ide 
d ’abolir la  réc réation de l’ ap rès-mid i. De toute faç on, le personnel trouva it laborieux 
d ’hab iller les enfants pour une pause aussi c ourte. 
 
Anc ien d irec teur généra l de la  Commission sc ola ire de Montréa l (CSDM), Yves 
Arc hambault estime que c es tro is situa tions «vécues» illustrent à  merveille  le fa it que 
l’ école, de nos jours, n’ est pas adaptée aux besoins des ga rç ons. «Avec  des exemp les 
comme c eux-là , on s’ étonne enc ore que les ga rç ons trouvent l’ école ennuyeuse. Il me 
semb le que c ’ est évident: les ga rs ont besoin de bouger au moins entre les c ours. Leur 
identific a tion au groupe passe pa r l’ ac tivité physique, le sport. Plutôt que de respec ter 
cette donnée, on fa it marc he a rrière sur le temps a lloué à  l’ éduc a tion physique, aux 
ac tivités pa rasc ola ires, etc .» 
 
En p lus de donner des c ours à  l’ Université de Montréa l, M. Arc hambault entame un 
doc tora t sur l’ échec  sc ola ire des ga rç ons. Il est très sévère à  l’ end roit de l’ école 
québécoise en «fa illite de mission», selon ses termes. «Avec  30 % de déc roc hage, 
personne ne peut pa rler d e réussite. Prenez n’ importe quelle  entrep rise qui perd  30 % de 
sa  c lientèle c haque année; c ’est la  banqueroute assurée.» 
 
Contre la  mixité 
 
M. Arc hambault ne veut pas avoir l’ a ir de c ritiquer d ’anc iens c ollègues qui demeurent 
sur un navire que lui a  quitté. «Ce que je d is aujourd ’ hui, je le d isa is à  l’ époque où j’ éta is 
d irec teur, a ffirme-t-il. Ma is si l’ on veut que les c hoses c hangent, il faut b ien c erner les 
prob lèmes. Cela  ne se fera  pas tout seul.» 
 
Changer, ma is c omment? En a llouant p lus de temps aux ac tivités physiques. Quitte à  
sépa rer les ga rç ons des filles. Un c herc heur de l’Université Harva rd  que M. Arc hambault 
c ite  dans ses c onférenc es, William Pollac k, a ffirme que les écoles mixtes sont les p lus 
mauva is lieux d ’app rentissage qui soient pour les ga rç ons. Ceux-c i app rennent en 
ag issant et les filles en écoutant. 
 
Pour b ien marquer la  d ifférenc e des app roc hes pédagog iques qu’ il faut app liquer entre 
ga rç ons et filles, Yves Arc hambault sera it favorab le au retour des écoles non mixtes. 
«Plusieurs étud es d émontrent que la  mixité nuit au suc c ès sc ola ire, surtout c hez les 
ga rç ons, exp lique-t-il. Je me souviens d ’une école ang la ise de la  CSDM, l’ école James-
Ling , qui a  vu ses élèves mieux réussir ap rès avoir renonc é à  la  mixité. Les filles 
réussissa ient mieux en ma thématiques et les ga rç ons en enseignement de la  langue 
ma ternelle.» 
 
Le p rofesseur Pollac k rec ommande de c réer, s’ il le faut, des c lasses séparées dans d es 
écoles mixtes. Les élèves y sont moins anxieux, ont une meilleure estime de soi et sont 
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Quelques expérienc es de c lasses non-mixtes: 

Expérienc e no 1 

(...) "La  d iza ine d 'expérienc es-p ilotes de c lasses non mixtes, où les résulta ts sc ola ires des ga rç ons 
rejo ignent ou d épassent la  moyenne des filles, p rouve tout simp lement que les garç ons 
app rennent mieux lorsque c erta ines c ond itions sont réunies. Oh ! Surp rise. Les garç ons de 
c lasses non mixtes réussissent autant, peu importe que l'enseignant soit un homme ou une 

moins c omp lexés. 
 
Sages c omme des... filles 
 
On exige des enfants qu’ ils demeurent sagement assis pendant des heures sans fa ire de 
bruit. Pour les «hyperac tifs», il y a  le  Rita lin. On p rosc rit toute forme de c ompétition. «Et 
pourquoi n’ y aura it-il pas de vertus à  la  c ompétition? Regardez l’ effervesc enc e 
qu’engendre l’ a rrivée d ’une équipe de footba ll à  l’Université de Montréa l. J’ éta is au 
premier ma tc h: quel enthousiasme c ollec tif! Les ga rç ons c a rburent à  la  c ompétition. Ils 
ad orent. Pourquoi ne pas enc ourager c ette a ttitude?» 
 
L’école québécoise est enc ore très massivement portée pa r des femmes. «Très peu 
d ’hommes enseignent au p rima ire et c eux qui le font adop tent très souvent le “ mod èle”  
féminin. C’est regrettab le.» 
 
Se d éfendant d ’avoir un d isc ours antiféministe («ce n’ est pas pa rce qu’ on s’ intéresse aux 
ga rç ons qu’ on ne se réjouit pas de la  réussite des filles»), M. Arc hambault est c onsc ient 
de l’ aspec t p rovoc a teur d e ses p ropos. Ma is il lui semb le urgent de réag ir, c a r les 
hommes de dema in pourra ient être tota lement effac és pa r des c onjointes p le ines 
d ’assuranc e, mieux payées et insta llées dans d es emp lo is p lus intéressants. Déjà , les 
universités sont envahies pa r les femmes, tand is que les hommes sortent pa r la  petite 
porte. 
 
La  retra ite? Pour quoi fa ire? 
 
À titre de c ha rgé de c ours au Département d ’étud es en éduc a tion et d ’ ad ministra tion 
de l’ éduc a tion, M. Arc hambault enseigne à  de futurs d irec teurs d ’ école. Il a ffirme que 
ceux-c i peuvent exerc er un effet très positif sur la  réussite sc ola ire s’ ils p rennent leur 
trava il au sérieux. «Certa ins sont très dynamiques et c ela  pa ra ît. Un bon d irec teur peut 
avoir un effet d ’ entra înement sur tout le personnel.» 
 
M. Arc hambault sa it de quoi il pa rle. Avant de s’ insc rire à  l’ Université de Montréa l, il éta it 
d irec teur généra l de la  p lus grosse c ommission sc ola ire du Québec , qui c ompte 200 
écoles, 12 000 emp loyés et un budget de un demi-millia rd  de dolla rs. Ap rès avoir lui-
même enseigné au p rima ire et au sec onda ire puis d irigé une école, il est devenu 
d irec teur de la  Commission sc ola ire de Sa int-Jérôme. En 1992, il passa it à  la  tête de la  
Commission des écoles c a tholiques de Montréa l. À la  suite d e la  d éconfessionna lisa tion 
du système sc ola ire, ce lle-c i est devenue en 1998 la  Commission sc ola ire de Montréa l. 
 
M. Arc hambault ( y.a rc hambault@umontrea l.c a  ) aura it pu p rend re une retra ite 
tranquille. Ma is il rêva it depuis longtemps de fa ire un doc tora t. Et il est heureux. «Je passe 
des journées entières à  la  b ib lio thèque. Personne ne me c herc he. Génia l.» 
 
Son p lan de c a rrière? Un cours à  la  fo is. 
 
Ma thieu-Robert Sauvé �
�
Sourc e: http :/ / www.iforum.umontrea l.c a / Forum/ Arc hivesForum/ 2002-2003/ 020930/ a rtic le1461.htm
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femme (du moins à  ma c onna issanc e). L'insuc c ès des ga rç ons ou le suc c ès des filles ne tient 
pas au sexe du titula ire, ma is p lutôt à  la  méthodolog ie de l'enseignement. Oui, les gars ont 
besoin de d épenser leur surp lus d 'énerg ie dans des sports " virils " pour être réc ep tif à  
l'apprentissage intellec tuel. Qu'y a -t-il de ma l à  ç a  ? Arrêtez de " pa ranoïer " et de c roire que 
l'on veut p rend re vos jobs et avoir votre peau ! Pourquoi voud rions-nous vous enlever c e que 
vous fa ites avec  tellement d 'expertise ? Ma is oui, je c rois que nos ga rç ons et nos filles aura ient 
avantage, d ès leur p lus jeune âge, à  avoir des p rofesseurs (des pa rents) des deux sexes pour 
leur meilleur équilib re menta l, émotif, intellec tuel et re la tionnel." (...) 

Lien 

Expérienc e no  2 

(...) "À l'éc ole sec onda ire de Sa int-Paul, à  Sa int-Paul-de-Montminy, étud iants de tous horizons 
sont b ienvenus. Or depuis deux ans, ga rç ons et filles qui sont admis en p remière sec onda ire 
font c lasse à  pa rt. Cette mesure a  été instaurée pour tenter d 'améliorer la  performanc e des 
élèves masc ulins, sans nuire à  c elle des filles. Et selon le d irec teur Jérôme L'Heureux, qui a  
supervisé l'avènement de c ette formule jusqu'à  son d épa rt pour une autre institution, c et 
automne, les résulta ts ont été p lus que p robants. 
 
« Avant que l'on "d émixe", nos ga rç ons réussissa ient moins b ien en franç a is, en a rts, en 
enseignement relig ieux et en ang la is. À la  suite de c ette expérienc e-là , ils ont mieux performé 
en ang la is que les filles. Dans les autres ma tières, l'éc a rt s'est amoind ri, ma is nos filles demeurent 
meilleures. » 
 
L'initia tive de l'éc ole pub lique de Sa int-Paul est le fruit d 'une réflexion amorc ée il y a  qua tre ans. 
La  d irec tion a  d 'abord  tenté de c erner c e qui d ép la isa it aux ga rç ons et c e qui les motiva it. Puis, 
suivant l'une des rec ommanda tions du rapport Pour une meilleure réussite sc o la ire des garç ons 
et des filles, pub lié en 1999 pa r le Conseil supérieur de l'éduc a tion (qui a  c ependant 
déc onseillé le retour aux éc oles non mixtes), e lle a  adap té ses tec hniques d 'enseignement de 
faç on à  tenir c omp te des styles d 'apprentissage des étud iants masc ulins. Aujourd 'hui, les 
ga rç ons sont beauc oup  p lus motivés à  réussir et sont moins souvent au c œ ur d 'inc idents 
d isc ip lina ires que pa r le passé. Pourtant, ma lg ré le suc c ès de l'entreprise, M. L'Heureux refuse de 
pa rler de solution mirac le, surtout qu'elle ne peut être app liquée à  toutes les sec onda ires, en 
ra ison des c ours op tionnels et des fra is imp liqués. 
 
« C'est une des solutions, c e n'est pas que la  seule, p réc ise-t-il. Il faut vra iment p rend re le temps 
de fa ire une réflexion avec  l'équipe d 'enseignants et tenir c omp te du milieu dans lequel on est. 
Dans notre c as, ç 'a  donné de très bons résulta ts, ma is on ne peut pas imposer c e modèle-là , il 
faut que c e so it la  volonté de c hangement des gens qui amène ç a . » 
 
Les p rob lèmes de réussite et de persévéranc e des ga rç ons p rennent de l'importanc e au fur et 
à  mesure qu'ils p rogressent dans le système éduc a tionnel québéc ois. Le ministère de 
l'Éduc a tion a  étab li qu'en 2000, le taux d 'ob tention du d ip lôme au c o llég ia l (DEC ou autre) 
c hez les femmes éta it p lus d 'une fois et demie p lus élevé que c hez les hommes (47,9 % c ontre 
28,9%). Cet éc a rt entre les deux sexes est a llé grand issant depuis l'année 1975-76, passant de 
2,7 points à  p rès de 20. 
 
Au c égep  Lionel-Groulx, à  Montréa l, on s'est intéressé à  la  question. Une étude ma ison a  
démontré que les ga rs rep résenta ient 70 % des éc hec s en philosophie et 80 % des étud iants en 
mise à  niveau - c eux qui n'ont pas ob tenu la  note de passage en franç a is pour être admis au 
c égep . Coauteur de l'étude et p rofesseur de philosophie à  c ette institution, Guy Ferland  a  
rec ommandé la  forma tion de g roupes p lus homogènes, où le p rofesseur pourra it assurer un 
meilleur suivi de ses élèves, la  p rise en c ompte des d ifférents styles c ognitifs et la  sensib ilisa tion 
des enseignants à  l'inc idenc e que peut avoir leur sexe sur leur trava il." (...) 

Lien 
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Expérienc e no  3 

(...) "Janel Gauthier, d irec teur du p rogramme de doc tora t en psyc holog ie, orienta tion c linique, 
de l’Université Lava l, p ropose dans les pages du quotid ien Le Soleil du 2 sep tembre 2003 le 
retour aux c lasses non-mixtes jusqu’à  la  fin du sec onda ire, avec  l’ a jout d ’ac tivités c ommunes à  
pa rtir du deuxième c yc le du sec onda ire. 
 
Selon lui, la  rec titude politique exige aujourd ’hui qu’on p rône l’ éga lité pour tous, l’ intégra tion et 
les mêmes d roits pour les garç ons que pour les filles. Cec i la isse supposer qu’une telle id ée sera  
lo in de fa ire l’ unanimité au sein du gouvernement. 
 
Si Janel Gauthier p ropose de sépa rer les filles et les ga rç ons, c ’est sur un p rinc ipe qui s’étend  
au-delà  du sexe de l’ enfant. Il juge qu’ il sera it b ien de fa ire de même avec  les enfants qui ont 
des reta rds d ’app rentissage importants et c eux ayant des hand ic aps intellec tuels. 
 
Ceux qui ne sont pas d ’ac c ord  posent la  question suivante : où s’ a rrêtera  c ette sépa ra tion? 
Faud ra -t-il sépa rer les jeunes selon leur relig ion, selon leur rac e? Bien sûr que non, on pa rle ic i 
d ’ éduc a tion, de besoins en app rentissage, et non pas d ’ id éolog ies ou de na tiona lités. 
 
Des expérienc es c onc luantes: 
 
L’ éc ole p rima ire Aux Quatre-Vents, de Rivière-au-Rena rd , en Gaspésie, expérimente la  
sépa ra tion des sexes en 3e année depuis sep tembre 2002. Enseignants, pa rents et ga rç ons 
n’ont que des éloges à  fa ire à  p ropos de c e p rojet qui se poursuit c ette année pour une c lasse 
de 5e et 6e années. 
 
L’ éc ole sec onda ire Jean-Jac ques-Rousseau, à  Boisb riand , le vit depuis deux ans à  c ause, à  
l’ époque, d ’ une surpopula tion de garç ons en p remière sec onda ire. On s’ est aperç u après 
deux ans que les ga rç ons ava ient moins peur d ’exp rimer leurs émotions ou de se fa ire 
rid ic uliser. 
 
Pas enc ore de résulta ts, ma is beauc oup d ’enthousiasme: 
 
On n’a  pas enc ore de c ertitudes en c e qui a  tra it aux résulta ts sc ola ires des ga rç ons dans c ette 
app roc he d ifférente. Les enseignants semb lent surtout avoir c onsta té des c hangements de 
c omportement p lus que l’ améliora tion des résulta ts sc ola ires. Dans c erta ines c lasses 
c ependant, les résulta ts se c hiffrent. Ainsi, à  l’ éc ole sec onda ire Vaud reuil, la  moyenne des 
ga rç ons dans le c ours de ma ths aura it augmenté de 10%. De p lus, un nouvel ob jet de 
c onvoitise masc ulin aura it fa it son appa rition : la  c a lc ula tric e à  a ffic hage g raphique! « Elle 
passionne les ga rç ons, et trauma tise les filles », résumait dans les pages de La  Presse du 3 ma i 
dernier l’ enseignante Cla ire Lefebvre. 
 
Pa rtout où l’ expérienc e est tentée, le p rogramme sc ola ire n’ a  pas été c hangé, ma is adap té, 
notamment au niveau du c hoix des textes à  étud ier en franç a is et des p rob lèmes à  résoud re 
en ma ths." (...) 

Lien 

Expérienc e no  4 

(...)Ce n'est c ependant pas une p ra tique c ourante dans nos éc oles. Seulement quelques-unes 
d 'entre elles sépa rent les ga rç ons des filles. 
 
À l'éc ole pub lique sec onda ire ang lophone James Lyng, dans le qua rtier Sa int-Henri de 
Montréa l, les garç ons sont sépa rés des filles en c lasse. La  d irec tion de l'éc ole a  p ris c ette 
mesure il y a  5 ans, pour tenter de fa ire ba isser le taux de déc roc hage c hez les jeunes. 
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Est-c e une c oïnc idenc e ? Il y a  5 ans, le taux de d éc roc hage éta it de 35 %. Il est aujourd 'hui 
d 'un peu p lus de 20 %. 
 
La  d irec tion de l'éc ole est p rudente. Les c lasses non-mixtes ont sûrement c ontribué à  d iminuer 
le taux de déc roc hage ma is il y a  aussi d 'autres fac teurs c omme le tutora t et les c lasses p lus 
petites 
 
Lien 

et... autre lien pour la  même éc ole, dans la  revue l'Ac tua lité: 
 
Extra it: 
 
(...) «Mister C.», c omme le surnomment les adolesc ents, n’ a  jama is c ra int d ’ innover. En 1998, il a  
entrepris d ’éliminer g raduellement les c lasses mixtes. Aujourd ’hui, sauf dans les g roupes enric his 
— où les élèves ne sont pas assez nombreux —, filles et ga rç ons ne suivent p lus les mêmes 
c ours.«Ils app rennent d ifféremment, d it Wayne Commeford . Alors on a  adapté l’ enseignement 
selon le sexe.» Pa r exemp le, les filles trava illent p lus en équipes et apprennent en d isc utant, 
a lors que les ga rç ons reç oivent la  ma tière b rute d ’un seul tra it puis passent à  des c hoses p lus 
ac tives, p lus manuelles. En fin de c ompte, les deux g roupes auront vu la  même matière, 
c hac un à  sa  faç on. (...) 

Conc lusion et rec ommandations 

'' L'a ttitude de l'enseignante envers le ga rç on.  Dans l'ensemb le et de fa ç on c onstante, il existe une 
d ifférenc e signific a tive entre l'a ttitude des enseignantes envers les ga rç ons et les filles.  Cette 
a ttitude est toujours p lus positive à  l'éga rd  des filles et l'éca rt est important.  De p lus, nous retrouvons 
de faç on c onstante une p roportion p lus grande de filles consid érées c omme de type a ttac hant 
compara tivement aux ga rç ons et, inversement, la  p roportion des ga rç ons c onsid érés c omme de 
type rejeté est signific a tivement et c onstamment p lus grande que c elle des filles.    

Compte tenu de c es d iverses c onsta ta tions, nous rec ommandons:  

� d 'offrir aux enseignants la  possib ilité de se questionner sur leur rela tion et leur a ttitud e envers 
les ga rç ons à  l'école,   

� de remettre en question la  c onc ep tion du rôle d e l'é lève et de l'école qui, dans l'ensemble, 
semb le mieux c onvenir aux filles qu'aux ga rç ons.''  Page 104  

Autres rapports de rec herc he:  

� Sa lomon et Féa t (1991) L'enseignant fac e aux rô les sexuels des filles et des ga rç ons.: 84% 
des enseignants voient des d ifférenc es d 'a ttitude entre les sexes et ils utilisent des 
qua lific a tifs d ifférents pour c a rac tériser c haque groupe.  Les ép ithètes qui c onc ernent les 
ga rç ons sont nettement p lus défavorab les que c elles c hoisies pour les filles.  

� Ferguson, Lloyd  et Horwood  (1991) Teac her eva lua tions of the performanc e of boys and  
g irls.: Les résulta ts montrent que les enseignants tendent systématiquement à  éva luer p lus 
favorab lement la  performanc e des filles que c elle des ga rç ons.  

� Potvin et Rousseau (1993) Attitudes des enseignants envers les élèves en d iffic ultés 
sc ola ires, Québec : Ont étud ié les a ttitudes d 'enseignants du p rima ire et du sec onda ire 
envers les élèves en d iffic ulté.  Les résulta ts révèlent que les enseignants p résentent de 
faç on signific a tive des a ttitudes p lus positives envers les filles qu'envers les ga rç ons.  

� Botkin et Twardosz (1988) Early Chilhood  Researc h Quartely: Ont observé, durant 37 
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sema ines éc helonnées sur deux ans, 47 enseignantes dans six maternelles.  Ils ont 
enreg istré les c omportements d 'ord re a ffec tif de c es enseignantes et vers qui elles les 
d irigea ient.  Les c omportements observés inc luent le sourire, des mots d 'a ffec tions, des 
c ontac ts physiques d 'a ffec tions et des c ontac ts physiques passifs d 'a ffec tions.  Les 
résulta ts révèlent que les enseignantes exp riment p lus d 'a ffec tions aux filles qu'aux 
ga rç ons.  

� Bra is (1991) Reta rd  sc ola ire au p rima ire et risque d 'abandon sc ola ire au sec onda ire.  
Ministère de l'Éduc a tion du Québec .  Met en évidenc e que le phénomène de l'abandon 
sc ola ire semb le p rend re rac ine dans l'expérienc e de l'élève dès le p rima ire.    

Certa ins de c es p rob lèmes a ffec tent aussi les filles, ma is c omme  nous venons de le voir, c 'est 
de faç on beauc oup  moins sévère.  

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

L'EDUCATION POST-SECONDAIRE 
 
Tout c eux qui trava illent dans le doma ine de l'éduc a tion c onna issent le p rogramme Chapeau 
les filles et le p rogramme Exel sc ienc e, 2 p rogrammes qui permettent aux jeunes filles d 'avo ir 
une a ide g loba le et financ ière pour perc er dans des doma ines où l'homme est enc ore 
ma jorita ire. Pourtant, les fac ultés universita ires du Québec  sont très nettement c omposées de 
jeunes filles. Si la  tendanc e se ma intien, c erta ines fac ultés de médec ine et de d roit verront la  
d isparition p roc ha ine des hommes. Ces fac ultés sont déjà  à  70-80% c omposées de femmes. 
MAIS LA SOCIÉTÉ CONTINUE d 'a ider les filles qui pa rtent déjà  avantagées dès la  p lus tendre 
enfanc e. Plus g rave enc ore, on ne fa it TOUJOURS RIEN pour a ider les ga rç ons à  s'orienter dans 
des doma ines à  p rédominanc es féminines. 
 
Je suis moi-même étud iant à  l'UQAM et ma lg ré que je c onna isse les c hiffres, je suis toujours 
étonné de l'absenc e des hommes. Veut-on la  d ispa rition c omp lète des hommes? Pourquoi 
n'est-il pas possib le d 'a ider les femmes sans nuire aux garç ons ou p lutô t pourquoi ne pas a ider 
autant les ga rç ons et les filles pour c onstruire une soc iété VRAIMENT éga lita ire? Voilà   3 
questions qui méritent c hac une une ana lyse sérieuse, ma is je va is m'en tenir à  la  question 
p rinc ipa le de mon trava il qui est de démontrer les d isc rimina tions que vivent les hommes à  tous 
les stades de leur vie. 
 
Proportion des femmes dans d ifférents domaines d 'études universita ire en 2002 

Sourc e: Rég ie rég iona le de la  santé et des servic es soc iaux de la  Montérég ie 

TAUX D'OBTENTION DES DIPLOMES: 
 

3-  Début de l'âge adulte  

Art: 64%

Administra tion/ gestion: 51%

Sc ienc e de l'éduc ation: 80%

Droit: 61%

Lettres: 72%

Sc ienc es soc ia les: 64%

Sc ienc es appliquées: 27%

Sc ienc es pures: 51%

Sc ienc es de la santé: 75%
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Taux d 'ob tention de d ip lômes selon le sexe pour les années 1998-2000 au Québec . 

Sourc e des données: Portra it soc ia l du Québec  Données et ana lyses Éd ition 2001, ISBN : 2-551-21424-6.  Chap . 7, page 184 tab leau 
7.4 et page 190 tab leau 7.8.: 

En bref le 1/ 4 des garç ons n'obtiendront pas leur dip lôme sec ondaire, c omparativement à 1/ 10 
pour les filles 
 
Depuis les 20 dernières années au Québec , de faç on c onstante, à  tous les âges et avec  un 
éc a rt important, sans exc ep tion, les garç ons sont exc lus du système pour une ra ison ou une 
autre, dans une p roportion signific a tivement p lus importante que les filles.  Les c onséquenc es 
du déc roc hage dans la  vie d 'un jeune sont d 'un dommage indesc rip tib le à  c ourt, moyen et 
long termes ... d élinquant, re jeté soc ia lement, il hand ic ape sa  réussite soc ia le à  p lusieurs 
niveaux, ses rêves, ses asp ira tions ... et enc ore b ien p lus. 
�
� � � � � � �� � 	 �� � 
 
 � � 	 ��
 � � � � � �� �	 � � �� ��� � �� � � � � � �� � 
 
 � � 	 �� � �� 
 � �� 	 � 	 �� � �� �� 
 �� � � � ��� � � � ���� � � � � � � �  �  � ! "�#$� %"�&��
%� ' � �� ( ! �) � � �� � � �&"! �
�
Les p rob lèmes de réussite et de persévéranc e des ga rç ons p rennent de l'importanc e au fur et 
à  mesure qu'ils p rogressent dans le système éduc a tionnel québéc ois. Le ministère de 
l'Éduc a tion a  étab li qu'en 2000, le taux d 'ob tention du d ip lôme au c o llég ia l (DEC ou autre) 
c hez les femmes éta it p lus d 'une fois et demie p lus élevé que c hez les hommes (47,9 % c ontre 
28,9%). Cet éc a rt entre les deux sexes est a llé grand issant depuis l'année 1975-76, passant de 
2,7 points à  p rès de 20 

 

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Le SUICIDE c ontinue d 'a ffec ter les hommes 4 ou 5 x p lus que les femmes, ma is les femmes 
c ontinuent de fa ire 4 fo is p lus de tenta tives. 
 
Le marc hé du trava il : 
 
Loi 143  

Hommes Femmes

Au secondaire 76,8% 90,4%

Au collég ia l 29,7% 49.4%

Au bacc alauréat 21,7% 33.0%

4- L'âge adulte  
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Conc ernant les quotas à  emp loi dans les organismes pa rapub lic s et péripub lic s ...une mesure 
qui deva it être tempora ire... Cette lo i instaure une ob liga tion léga le pour les organismes 
pa rapub lic s d 'engager en p riorité les femmes dans les sec teurs où elles sont déjà  très la rgement 
en ma jorité. Interd ic tion léga le de d isc riminer positivement les hommes à   l'embauc he dans les 
sec teurs où ils sont très la rgement en minorité. 
 
Au dépa rt, toutes les mesures d isc rimina to ires (a rt. 92 de la  Cha rte et lo i 143) deva ient être 
tempora ire, une fo is les ob jec tifs a tte int:   
� � � � � � �*�+++", � � �"' � � - ". � "� � / � �- �. � � 	 / 0� / � ( � 1� "� 	 % 
 
Voic i un doc ument qui exp lique le fonc tionnement de la  lo i 143; 
+++", � 
 	 � 
 ' � 0� , �
 �	 � � "� � / �� ��  2"$� , � 
 
LES MESURES DISCRIMINATOIRES SONT TOUJOURS EN PLACE.    

Pourtant, la  fonc tion pub lique du Québec ,  les organismes pub lic s,  organismes parapub lic s et 
péripub lic s sont ma intenant ma jorita irement féminins. 
(+ ou moins 56% de femmes en 2004 et en p rog ression d 'environ 1 % pa r année ) 

Nombre de personnes de l'ensemble de l'effec tif selon le sexe et par groupes 
d 'âge 

 

Sourc e: c onseil du tresor 
http :/ / www.tresor.gouv.qc .c a / resourc e/ port_2002/ tab12.htm  
http :/ / www.tresor.gouv.qc .c a / resourc e/ port_2002/ listetab .htm  

Conc ernant le p rogramme CHAPEAU les FILLES:   Soit qu'on imp lante CHAPEAU les GARS dans 
les doma ines trad itionnellement féminins ou soit qu'on mette fin à  c e p rogramme 
d isc rimina toire envers les hommes..  

Loi 35 - loi sur l'équité sa laria le (21 novembre 1997).  

Au dépa rt, l'a rtic le 19 de la  c ha rte, en vigueur depuis 1982, étab lit l'a ssise jurid ique de l'équité 
sa la ria le. Cet a rtic le deva it sa  ra ison d 'être pour c orriger les injustic es que sub issa ient les 
femmes.  Ma is la  lo i 35, qui touc he autant les sec teurs pub lic  et p rivé, pa rt du p rinc ipe que les 
femmes gagnent g loba lement 60 à  70% du sa la ire des hommes, tout en "oub liant" de 
mentionner que les femmes trava illent g loba lement de 60 à  70% du temps des hommes. OUI, je 
suis d 'ac c ord  pour défend re le p rinc ipe de:  TRAVAIL ÉGAL, SALAIRE ÉGAL.  NON, je ne suis pas 
d 'ac c ord  d 'utiliser de fausses sta tistiques pour p romouvoir des injustic es et des exagéra tions.  En 
2003, selon les dernières sta tistiques, pour c haque HEURE TRAVAILLÉE, les femmes gagnent 
AUTANT que les hommes. 
Sourc e : www.mensongefeministe.c a / sa la ire.html 

Si les femmes gagnent moins que les hommes, c 'est tout simp lement parc e qu'elles trava illent 
moins et que g loba lement, e lles passent p lus de temps à  la  ma ison. Peut-être faud ra it-il 
augmenter les a lloc a tions versées à  la  personne qui reste à  la  ma ison. Voilà  je c ro is, une faç on 

Loi 143 voté pa r le PQ  en avril 2001 
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HONNÊTE et c onstruc tive d 'aborder l'inéga lité de REVENU  (et non sa la ria le) dont se p la ignent 
les femmes.  Enc ore un exemp le de deux po ids, deux mesures? Pourquoi ne pas c orriger 
TOUTES les inéga lités? 
 
Pour l'instant, le lobby  féministe et surtout les synd ic a ts se BASENT SUR LA FAUSSE STATISTIQUE 
QUI DIT QUE LES FEMMES GAGNENT 60% A 70% DU SALAIRE DES HOMMES POUR LE MEME 
TRAVAIL. Si vous avez lu le doc ument c i-dessus, vous avez pu c onsta ter que pour CHAQUE 
HEURE TRAVAILLÉE, LES FEMMES GAGNENT AUTANT SINON PLUS QUE LES HOMMES !!!! 
Ces 2 lobbys MANIPULENT les politic iens et l'op inion pub lic  pour siphonner toujours p lus d 'a rgent 
aux gouvernements ! 

Célibata ire, marié, c onjoint de fa it, avec  ou sans enfant? 

Je va is ana lyser c hac une de c es situa tions et leur impac t sur les hommes. 
 
Ic i, nous verrons que le c élibata ire SANS enfant, habitant seul et l'homme marié sont nettement 
avantagés par rapport à l'homme d ivorc é ou séparé (s'il n'était pas marié) avec  ou sans 
enfant. 
 
En 1975, LA DECLARATION DU FEMINISME a  ouvert la  guerre au mariage en a ffirmant que c ette 
institution éta it issue du pa tria rc a t et éta it destinée à  c ontrôler la  femme !  Nous a llons voir que 
pour l'homme; le fa it de se marier et d 'avoir des enfants c onstituent un grand   risque pour son 
bonheur, sa  réussite soc ia le et sa  santé menta le. ! Le mariage et surtout la  rup ture du mariage 
sont devenus un véritab le p iège à  c on pour les hommes. Là -dessus, les féministes ont gagnées! 
Elles ont rendu le mariage et le d ivorc e si dommageab le pour l'homme qu'il faut être soit fou ou 
vouer une foi aveug le à  l'éga rd  de la  femme pour s'y aventurer !  

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

(c ela affec te environ 50% des hommes mariés avec  enfant) 

� Après une sépa ra tion, les hommes avec  enfants N'AURONT PAS DROIT D'AVOIR de 
c ontac t avec  leurs enfants de faç on ÉGALITAIRE avec  la  mère. Plus de 70% des femmes 
ont la  ga rde EXCLUSIVE de leurs enfants.  

� La  ga rde léga le des enfants oc troyée au père dans les déc isions des tribunaux, a  d iminué 
de 3,3% au Canada  entre 1978 et 1990, au p rofit de la  ga rde pa rtagée.  

� La  ga rde léga le des enfants oc troyée au père dans les déc isions des tribunaux, est 
demeurée stab le à  ±15% au Québec  entre 1986 et 1996, au p rofit de la  ga rde pa rtagée.   

Enfants selon l'a ttribution de la  garde lors du d ivorc e 1986-1996  

Loi 35, voté pa r le PQ  en 1997 

 4a - Homme marié et d ivorc é avec  enfant 

EN NOMBRE PÈRE MÈRE PARTAGÉE AUTRE INCONNU TOTAL

1986 363 1855 147 1 0 2366

1987 1951 10141 769 23 0 12884

1988 2581 13256 1010 38 0 16885

1989 2715 13204 1134 35 0 17088

1990 2647 12730 1209 29 0 16615
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Dans c e lot, de 50 à 70% (selon les études) des pères aura ient voulus avoir une ga rde 
pa rtagée, ma is n'auront d roit qu'à  une fin de semaine sur 2, en sus de quelques jours durant les 
c ongés annuels. Cec i c onstitue, à  mes yeux et à  c eux de la  ma jorité des Québéc ois, l'injustic e 
la  p lus flagrante c ommise à  l'éga rd  des hommes dans c ette soc iété. Si le temps de garde 
n'éta it pas ra ttac hé au montant de la  pension c onc omitante, peut-on imag iner que la  ga rde 
pa rtagée sera it la  norme? 
 
96% des payeurs de pension a limenta ire sont des hommes au Québec  
Sourc e:  Gouvernement d u Québec , Ministère du Revenu, Loi d 'ac c ès à  l'informa tion, nu: 01-360047, année 2001. 
Pages 2 et 3 

 
50% du 4% des femmes qui doivent payer des pensions a limenta ires, "s'arrangent" (par le b ia is de la  
cour) pour échapper à leurs obligations ! 
�
Mais 96% des hommes (qui doivent payer une pension par ordonnanc e de la  cour) sont soumis au 
régime de perc eption automatique et la  c our ne permet pas aux hommes d 'échapper à cette 
obligation... ( jurisprudence d isponib le ) 
 
Si la  pension éta it c a lc ulée en fonc tion des besoins DE BASE REELS des enfants et non sur le 
revenu des pa rents (ou sur le temps de ga rde), peut-on imag iner que la  ga rde pa rtagée sera it 
la  norme? 
 
96%  de 1 millia rd  (962 200 000 $) de dolla rs en 5 ans (c onnus dans le système), a  été payé pa r 
les hommes pour les femmes et leurs enfants au Québec  seulement (entre le 1 d éc embre 1995 
et 31 mars 2000).  Sourc e: Gouvernement du Québec , p rogramme de perc ep tion des pensions a limenta ires 2000.  Page: fa its 
sa illants. 

 
Voic i c omment fonc tionne la loi sur les pensions automatiques et la  loi sur la  
perc eption automatique 
 
* Loi sur la  fixation des pensions a limenta ires pour enfants 
( et lo i sur les d roits de ga rde et de visite au fédéra l) ...(1997).C'est la  p lus flagrante aberra tion 
du monde...Cette lo i est te llement anti-enfant et anti-homme......70% des enfants vont n'avoir 
qu'une mère APRÈS une rup ture ! Même si 50 à  70% (selon les études) des pères demandent 
et/ ou désirs une ga rde partagée ... les pères ac c ep tent souvent une entente à  l'amiab le (80% des 
cas) qui la issent les enfants + souvent qu'autrement avec  la  mère, c a r ils savent qu'ils n'ob tiend ront 

1991 2891 14059 1446 42 0 18438

1992 2860 13670 1519 31 6 18086

1993 2841 12889 1706 29 3 17478

1994 2452 12521 1632 25 4 16634

1995 2701 13270 1992 22 0 17985

1996 2516 11528 2169 44 0 16309

EN % PÈRE MÈRE PARTAGÉE AUTRE INCONNU TOTAL

1986 15.3 78.4 6.2 0.0 0.0 100.0

1987 15.1 78.7 6.0 0.2 0.0 100.0

1988 15.3 78.5 6.0 0.2 0.0 100.0

1989 15.9 77.3 6.6 0.2 0.0 100.0

1990 15.9 76.6 7.3 0.2 0.0 100.0

1991 15.7 76.3 7.8 0.2 0.0 100.0

1992 15.8 75.6 8.4 0.2 0.0 100.0

1993 16.3 73.8 9.8 0.2 0.0 100.0

1994 14.7 75.3 9.8 0.2 0.0 100.0

1995 15.0 73.8 11.1 0.1 0.0 100.0

1996 15.4 71.0 13.3 0.3 0.0 100.0
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pas p lus que c e que leurs ex-conjointes da igneront leur la isser ! Seuls les avoca ts ou autres 
intervenants honnêtes vous le d iront!... Enc ore là , c ette lo i visa it à  c orriger des torts passés, ma is a  
c réé les p ires iniquités....CONTRE LES HOMMES....Les enfants ne sont pas la  p rop riété de la  
mère...tout c omme le marc hé du trava il n'appa rtena it pas aux hommes !!!!  TOUTES les études 
sérieuses d émontrent que les enfants (en ma jorité) désirent leurs 2 pa rents et TOUTES les études 
sérieuses d émontrent que les enfants ont besoin des 2 pa rents, et c e pour des ra isons 
d ifférentes... Ic i je ne pa rle pas d '$$$ ma is b ien pour leur développement ! 
 
Cette lo i p révoit éga lement une indexa tion annuelle des montants p révus dans la  tab le de 
fixa tion des pensions, ma is sans mentionner l'indexa tion de la  déduc tion de base fixé 
a rb itra irement à  9,000$ en 1997. Enc ore ic i, c e sont les p ères qui sont péna lisés pa r c et "oub li", 
eux qui représentent 96% des payeurs de pensions a limenta ires.  Cette déduc tion de base 
devra it être fixée à  tout le moins au niveau du seuil de la  pauvreté (entre 12,000$ et 15,000$ 
pour une personne vivant seule) et être indexée annuellement au même taux que la  pension 
a limenta ire. 
 
Si le sa la ire du payeur de pension augmente d 'une année à  l'autre, la  pension est a justée 
automa tiquement.  Ma is si le sa la ire du payeur d iminue, il doit se payer un avoc a t pour fa ire 
ra juster le montant de la  pension.  

Enfin, la  personne payant la  pension qui retourne vivre en c oup le verra  le revenu de sa (son) 
c onjoint(e) p ris en c omp te pour étab lir le montant de la  pension a limenta ire. Ma is le revenu du 
nouveau c onjoint de la  personne qui reç oit la  pension est "ignoré" dans le c a lc ul. 
 
Modific ation à la  loi novembre 2003 
 
Le projet de loi 21 par M. Marc  Bellemare, Ministre de la  justic e du parti Libéra l 

Les juges devront désorma is tenir c omp te des enfants nés d 'une sec onde union lorsque viend ra  
le temps d 'étab lir le montant de la  pension a limenta ire.  Le rég ime ac tuel est, depuis 
longtemps, d énonc é pour son iniquité envers les hommes c ar les montants de pension sont 
c a lc ulés en tenant c omp te seulement des enfants issus de la  p remière union du père. De p lus, 
le montant d 'exemp tion de base sera  relevé à  10,000$ (sans indexa tion annuelle)  et les 
pensions ne seront + automa tiquement indexées. C'est une bonne nouvelle ma is c 'est lo in, 
même très lo in de la  c oupe aux lèvres..  � � �� � �� � 3�%� � 	 	 �� 
 	 �� � �%� �	 	 � 
 � ��� � � � �� � 	 �� - � � � � 	 �4�"� "��� �
� � � � � � � 5, toute référenc e à  un servic e administra tif de révision des pensions a limenta ires a  été 
éliminé du p rojet de lo i 21. Les payeurs devront c ontinuer à  payer des montants d 'honora ire 
fa ramineux à  un membre du ba rreau pour mettre fin à  une pension a limenta ire c onc ernant un 
enfant ma jeur, financ ièrement autonome. Le p ro jet de lo i non déposé au p rintemps dernier 
(2003) pa r le ministre Bégin (PQ) p révoya it une telle mesure. 

...et la loi sur la perc eption automatique des pensions: 
 
* Lo i sur la  perc ep tion automa tique des pensions a limenta ires app liqué pa r le ministère du 
revenu du Québec  
(1 d éc  1995) : Très inéquitab le envers la  MAJORITÉ des papas qui payent leur pension de fa ç on 
régulière. Il faud ra it mod ifier c ette lo i pour exemp ter TOUS les papas de c ette mesure 
d rac onienne et irrespec tueuse. Les mesures de perc ep tion automa tique sera ient app liquées 
SEULEMENT pour les pa rents fautifs.  (Comme dans tous les autres pays Oc c identaux). 

La  loi est en vigueur depuis le 1 ma i 1997, Responsab le de c ette loi: Louise 
Harel,  ministre de la  Sécurité du revenu et ministre responsab le de la  

Cond ition féminine au sein du PQ 
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Voic i un c as réel c onc ernant l'avantage des femmes sur les hommes suite à  une sépa ra tion. CE 
CAS N'EST PAS L'EXEPTION MAIS LA NORME AU QUEBEC : 

La situation financ ière de l'homme moyen et de la mère ayant évac ué le père (famille 
monoparenta le): 
 
Le revenu moyen, après impôt, des mères monoparenta les au Québec  est de 21,387$ 
annuellement. (Sa la ire inc luant: pension a limenta ire, a lloc a tion familia le, p resta tion fisc a le pour 
enfant, remboursement d e TPS,).  Voir sourc e.  Ministère du Revenu, année 1996. 

Le revenu moyen des Québécois ac tifs et non-ac tifs, est de 17,700$ annuellement. 
Sourc e.  Ministère du Revenu, année 1997. 

 
La  pension a limenta ire (NON-IMPOSABLE) moyenne payée au Québec  est de 5,356$ 
annuellement.  
Sourc e.  Ministère du Revenu, année 1996. 

Nous ne nions pas que c erta ines mères ont un SALAIRE moind re que l'homme moyen...ma is si 
on pa rle de REVENU...DONC DES VRAIES CHOSES....les mères DU QUÉBEC ne sont pas à  
p la ind re...au c ontra ire... 
 
Ce c ontre quoi nous nous insurgeons, c 'est le d isc ours mensongé qui d it que les femmes (c e qui 
inc lus les mères) gagnent 65 ou 70% du sa la ire des hommes ET CELA EST UNE DISCRIMINATION.. 
 
CE QUI EST FAUX.... 
 
Premièrement, les sta tistiques "offic ie lles" ne tiennent pas c omp te des heures trava illées... 
 
Deuxièmement si avec  tous les REVENUS supp lémenta ires fournis pa r l'éta t et/ ou le c onjoint ou 
l'ex-c onjoint les mères ava ient un REVENU inférieur aux pères et/ ou aux hommes, a lors là  nous 
pourrions pa rler de véritab le d isc rimina tion! 
 
De p lus, les femmes c éliba ta ires du Québec  (en 2004) gagnent le même SALAIRE que les hommes 
c éliba ta ires donc , enc ore une fois, il est faux de d ire que: 
Les femmes gagnent 65-70% du sa la ire des hommes....c a r c ette sta tistique "oub lie" de 
dépa rtager les femmes c éliba ta ires, des mères (monopa renta les ou en c oup le) 
 
Voic i une liste non-exhaustive des revenus add itionnels NON-imposab les et NON-comptab ilisés 
(dans les sta tistiques offic ie lles) pour les mères (en c oup le) ou monoparenta les (c es subventions 
et/ ou a ides ont été c onç ues surtout en fonc tion des mères):  

� Alloc a tion logement qui p rofite aux monos ET elles ont même priorité (non-imposab le)  

� Des programmes de logements soc iaux qui p rofitent surtout aux monos (non-
imposab les)...  

Loi 60, en vigueur depuis le 1 déc . 1995, Responsab le de c ette loi: Jeanne L. 
Blac kburn , m inistre de la  Sécurité du revenu et ministre responsab le de la  

Cond ition féminine au sein du PQ 

Artic le de Dominic  Froment, Journa l Les Affa ires, 16 mars 2002 

Le fisc  enc ourage les femmes avec  enfants à vivre seules
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� Des pensions a limenta ires pour enfant à  la  mère dans 96% des c as (non-imposab les)...  

� Les a lloc a tions familia les pour enfants ---qui vont p resque toujours à  la  mère--- (non-
imposab les)  

� Les ga rderies subventionnées (non-imposab les), etc ...  

Voic i une liste non-exhaustive des revenus add itionnels IMPOSABLES et COMPTABILISÉS c omme 
revenus (ou déduc tions d 'impôts) qui a ident surtout les mères.  

� Les pensions a limenta ires pour ex-c onjoint (imposab le)  

� Les déduc tions pour garderies p rivées  

� Des déduc tions d 'impôts pour enfant à  c ha rge, etc ...  

ON A 2 CHOIX: 

1. Si on ne tient pas c omp te des heures trava illées dans les sta tistiques il faut au moins être 
honnête ET inc lure les autres revenus !  

2. Si on tient c omp te des heures trava illées a lors on a  les vra is c hiffres !  

Autre mensonge issue des sta tistiques déformées 

  

Il est donc  ma lhonnête de c ulpab liser les hommes pour le temps moind re passé à  fa ire du 
TRAVAIL DOMESTIQUE, c ar leur c ontribution en TEMPS et en effort au PROJET FAMILIAL est 
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équiva lent ! 
 
À noter: dans la  d éfinition des tâc hes domestiques on omet d 'inc lure: les ordures, les 
rénonva tions, la  répa ra tion de la  to iture et de l'auto, l'enlèvement la  neige de l'entrée, etc . 
 
Ou "oub lie" aussi de mentionner que les hommes sont ma jorita irement vic time des ac c idents de 
trava il. 
 
Sourc es: 
Ministère du revenu du Canad a  (p lusieurs doc uments) 
Ministère du revenu du Québec  (p lusieurs doc uments) 
 
Sta tistique Canad a  (p lusieurs doc uments) et p lus pa rtic ulierement; 
Sta tistique Canad a , Enquête soc ia le généra le 1986, 1992 et 1998, fic hiers de mic rodonnées. 
 
Bureau de la  sta tistique du Québec , Portra it soc ia l du Québec , 1992. 
Bureau de la  sta tistique du Québec , Les c ond itions de vie au Québec : un portra it sta tistique, 1996. 

Conc lusion 

Les mères monoparenta les au Québec  ont un revenu supérieur au revenu moyen des Québécois 
selon les déc la ra tions de revenus pour les années 1996 et 1997, fa ites au Ministère du Revenu du 
Québec .  Sans c ompter les autres avantages d 'exc lusivité soc ia le (ex: logements à  prix mod ique 
oc troyés en p riorité aux mères monoparenta les, d isc rimina tion positive de p rog rammes d 'ac c ès à  
l'emp loi, etc .). 

Pour ra jouter l'insulte à l'injure  

L'homme devra  payer une pension à  l'ex-femme même si c ette dernière EMPÊCHE 
le père d 'ob tenir davantage de temps de ga rde, c ar si la  mère ac c orde p lus de 
temps de ga rde, elle perd ra  une partie signific a tive de la  pension a limenta ire pour 
enfants ET sera  ob ligée d 'a ller trava iller pour c ompenser c ette perte. Cela  aura  
pour CONSÉQUENCE de d iminuer la  pension pour elle-même en ra ison de son 
revenu de trava il !  

Le système est c onç u pour déresponsabiliser la  femme divorc ée ayant des enfants 

Elle aura  tout intérêt à  jouer la  c a rte de la  femme dépendante de l'homme. Ce 
système perpétue le pa tria rc a t d éc riée pa r TOUTES les féministes ! 

J'a lla is oub lier de mentionner que la  lo i du pa trimoine familia l donne p lus de la  
moitié des avoirs à  la  femme. Je d is "p lus de", c a r c ette lo i fa it mention que la  
femme devra  AUSSI rec evoir c ompensa tion pour tout le trava il (non-rémunéré) 
réa lisé durant le mariage. Toute bonne féministe a ffirmera  que c ela  est juste y 
c ompris moi-même. Dans les fa its, l'homme se retrouvera  souvent sans enfant, sans 
ma ison et devra  payer des milliers de dolla rs en fra is d 'avoc a t, pour son avoc a t et 
CELUI DE MADAME. Ca r la  femme qui trava illa it au sa la ire minimum AVANT le 
d ivorc e n'est pas admissib le à  l'a ide jurid ique, la  c our OBLIGERA L'HOMME à  c ouvrir 
les fra is d 'avoc a t p rivés pour les deux pa rtis. Si la  femme ne trava illa it pas AVANT la  
sépa ra tion, elle aura  d roit à  l'a ide jurid ique. L'homme n'a  p resque JAMAIS le d ro it à  
l'a ide jurid ique.     

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

(taux approximatif de séparation de cette catégorie = 70%): 
Il vivra  les mêmes d isc rim ina tions que l'homme marié, sépa ré avec  enfant ma is il n'aura  pas à  

4b- Homme séparé (éta it c onjo int de fa it) avec  enfant 
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payer une pension pour son ex c onjointe. 
 
Il n'aura  pas non p lus à  se soumettre à  la  lo i sur le pa rtage du pa trimoine. Si au moment de la  
sépa ra tion, la  ma ison éta it à  son nom elle restera  la  sienne.... même s'il l'hab ita it avec  la  mère 
de ses enfants pendant 20 ans. Ic i nous pouvons voir que la  femme est nettement 
désavantagée.  Ma is elle n'a  qu'à  ac c user son ex de vo ies de fa it, ou p ire enc ore d 'agression 
sexuelle, et l'homme SERA jeté hors de SA ma ison et perd ra  c ontac t AVEC SES ENFANTS.  

Les sta tistiques sur les fausses ac c usa tions CONTRE LES HOMMES sont a la rmantes. Le système de 
justic e CRIMINALISE SYSTÉMATIQUEMENT les hommes/ pères sur la  base de  SIMPLE ALLÉGATIONS, 
et c e pour le p lus g rand  bonheur des membres du Ba rreau $$$$$... 
 
Les fausses a lléga tions et ac c usa tons ne sont JAMAIS punies c a r c ela  risquera it de d étruire 
c ette luc ra tive INDUSTRIE... Nous pouvons a ffirmer sans équivoque que la  justic e a  
c omp letement DISPARU de nos c our de justic es péna les et familia les ! 
 
HONTE aux Juges, avoc a ts, psy et autres intervenants qui p rofitent de c ette business!!!! 
 
Pourtant voic i la  réa lité c onc ernant la  vio lenc e c onjuga le, la  vio lenc e c ontre les enfants et les 
enlevements interna tionaux; 

Enlèvements pa rentaux interna tionaux 

Deux fois p lus de femmes mères, que de pères, ''kidnappent'' leurs enfants. 
Sourc e: Convention de la  Haye sur les aspec ts c ivils de l’ enlèvement interna tiona l 
d ’enfants Sta tistiques pour le Québec  dép lac ement illic ite ou non retour illic ite du 1 
janvier 1992 au 10 ma i 1999 .  Département de la  justic e D.G.A.J. 
Sourc e: www.mensongefeministe.c a / enlxx.html 

Enquête de la  G.R.C.  

46% des meurtres familiaux sur les enfants sont perpétrés pa r la  mère, 35% pa r les p ères. 
(page 17) 

-Dans 43% des c as, la  ra ison donnée pour le meurtre de l'enfant: la  c o lère c ontre le  
conjoint. (Page 20) 
Sourc e:   GRC de Marlene L. Da lly Ph.D. :  The killing  of Canad ian Chid ren by Pa rent(s) or Gua rd ien(s) Canada  1990 
à  1993.  .www.mensongefeministe.c a / 44grc x.pd f 

Agressions sur les enfants 

Aux Éta ts-Unis, sur 554 047 ag resseur(es) identifiés, 61,8 % des ag ressions sur les enfants 
sont fa ites pa r les femmes. Dans 44,7%, c 'est une mère qui a  ag it seule! 
Sourc e: fema le pa rent ac ting  a lone page viii.  Depa rtment of Hea lth and  Human Servic es, Administra tion on 
Child ren, Youth and  Families. Child  Ma ltrea tment 1999: Reports From the Sta tes to the Na tiona l Child  Abuse and  
Neg lec t Da ta  System (Washing ton, DC: U.S. Government Printing  Offic e, 2000). Le rapport du gouvernement sur une 
évo lution des 10 dernières années. 
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De tous les enfants tués aux Éta ts-Unis, dans 31,5% des c as, c e sont des mères qui ont 
tué leurs enfants.  Page 40, figure 4-3. 

 

Selon Sta tistiques Canada , 170 enfants ont été tués pa r leur mère au Canada , en d ix 
ans, entre 1988 et 1997.  

Sourc e: Sta tistique Canada , La  vio lenc e familia le au Canada  , no :85-224-xif au c a ta logue année 2000. ( Il y est d it: 
17 pa r année en moyenne). Page 47, tab leau 5.5. 

Les femmes, mères, c hoisissent d e tuer leurs enfants en p lus bas âge, lorsqu'ils sont p lus 
vulnérab les. Page 48, figure 5.7 
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Sourc e ; Sta tistique Canada  nu: 85-224, La  vio lenc e familia le au c anada , année 2000. 
Lien : www.mensongefeministe.c a / 11vc c anf.pd f 

Violenc e c onjuga le 

Et toujours selon Sta tistique Canada , vo ic i les sta tistiques sur la  Vio lenc e c onjuga le: 
1 200 000 personnes touc hées pa r c ette enquête sur la  violenc e familia le, la  p lus vaste 
enquête de sta t. Can. (p lan quinquenna l): 549 000 hommes vic times de violenc e de 
leur c onjo inte et 690 000 femmes vic times.  

Sourc e: Sta tistique Canada  année 2000, nu 85-224 (2000). Figure 2.1 Page 11 

 

Selon l'enquête de 1999 de l'Institut de la  sta tistique d u Québec , il y a  eu 145 000 
hommes vic times de violenc e c onjuga le et 167 000 femmes. 
(page 59). 
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Les hommes portent 2 à  3 fo is moins de p la intes à  la  polic e que les femmes pour la  
vio lenc e c onjuga le dont ils sont vic times ( 37%-15%). Page 5. 
En c oup le, les hommes signa la ient p lus souvent que les femmes qu’ ils se sont fa it 
g ifler ( 57% hommes c ontre 40% femmes), lanc er un ob jet ( 56% c ontre 44% ), ou 
donner des c oups de p ied , mord re ou frapper ( 51% c ontre 33% ). 54% des hommes, 
qui ont été vic times de vio lenc e c onjuga le, éta ient les c ib les d ’en p lus d ’un 
inc ident, et 13% ont déc la ré avoir été agressés p lus de 10 fois. Page 5. 

Les hommes portent moins de p la intes à  la  polic e éga lement pour les ra isons 
suivantes: 

� Au début des années 80, des politiques de mise en ac c usa tion ob liga toire ont 
été mises en vigueur à  l’ éc helle du Canada pour ac c roître le nombre de 
mises en ac c usa tion pa r la  polic e et de poursuites pa r la  Couronne dans des 
c as d ’agression c ontre la  c onjo inte. Page 20.  

� En outre, les femmes éta ient p lus susc eptib les de déc la rer l’ inc ident à  la  
polic e pour que l’ ag resseur soit a rrêté et puni (48 % de femmes agressées 
c ontre 34 % d ’hommes agressés). 
Page 21.  

� Dans 15 % des a ffa ires, la  polic e n’a  pas porté d ’ac c usa tion à  la  demande 
de la  vic time. Cette situa tion éta it p lus fréquente lorsqu’ il s’ag issa it de 
vic times masc ulines (26 %) que lorsqu’ il s’ ag issa it de vic times féminines (14 %). 
Page 25.  

� Aussi, la  po lic e éta it 3 fo is p lus susc ep tib le d ’exerc er son pouvoir 
d isc rétionna ire dans le c as des vic times de sexe masc ulin que dans le c as des 
vic times de sexe féminin (7 % c ontre 2 %). Cette tendanc e, en c e qui a  tra it 
au c lassement « sans mise en ac c usa tion » des a ffa ires pour les vic times de 
sexe féminin et de sexe masc ulin de vio lenc e c onjuga le, a  été p lus ou moins 
c onstante entre 1995 et 1999. Page 26.  

� Entre 1995 et 1997, le nombre d ’a ffa ires c onjuga les signa lées à  la  polic e pa r 
des femmes a  c huté de 7 %, tand is que le nombre d ’a ffa ires déc la rées pa r 
les hommes a  augmenté de 10 %. Page 26.  

Sourc e : http :/ / sta t.gouv.qc .c a / pub lic a tions/ c ond itions/ vio lenc e_h-f99_pd f.htm        
www.mensongefeministe.c a / 11vc c anf.pd f  

Taux d 'homic ides entre c onjoints(es), au Canada : 433 hommes vic times d e meurtre pa r 
leur c onjo inte. nu 85-224 (2000). Pages 43-44. 
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Des milliers et des milliers d 'hommes se font ac c user de voie de fa it simp le ou d 'avoir 
p roféré des menac es de morts, sans qu'il n'y a it de b lessures et SANS TÉMOIN. Une 
femme n'à  qu'à  ac c user pour que l'homme se retrouve avec  la  mac hine jud ic ia ire sur 
le d os. 

Voic i 2 lois qui ont permises ses fausses ac c usations 
 
Loi sur l'a ide aux vic times d 'ac tes c riminels et politique d 'intervention en 
ma tière d 'agression sexuelle (lo i 8) 
 
(en vigueur depuis 1988) dans laquelle éta ient c onsac rés les d ro its des vic times à  
être tra itées avec  c ourtoisie, d 'être informées, indemnisées et p rotégées de même 
que le d ro it d 'ob tenir des servic es d 'a ide et d 'assistanc e app ropriés à  leur situa tion. 
Cette lo i permet de porter une ac c usa tion sans la  p résenc e de la  vic time qui est le 
PRINCIPAL TÉMOIN et la  p rinc ipa le p reuve. Cette d isposition vena it c orriger c erta ins 
abus vis-à -vis des enfants et/ ou femmes (p lus besoin de rac onter leurs histoires à  
tous)....ma is a  ouvert la  porte à  une "flop ée" de fausses ac c usa tions.....Les vic times 
de c ette situa tion? LES HOMMES...très, très ra rement les femmes! (*enc ore ic i jusqu'à  
50-60% des ac c usa tions sont fausses selon Sta t Can) Cette lo i et c ette politique 
d 'intervention "oub lie" d 'inc lure les hommes vic times d 'ac tes c riminels et surtout les 
jeunes garç ons c omme vic times d 'agressions. 
Loi: www.c anlii.org / qc / lo i/ lc qc / 20030530/ l.r.q .a -13.2/ tout.html 

La  politique sur l'intervention en ma tière de violenc e c onjuga le 

� Première politique d 'intervention pa r le ministère de la  Justic e et le Sollic iteur 
généra l en 1986.  
et ensuite en 1995:  

Loi 8 en vigueur depuis le 17 juin 1988. Responsab le de c ette lo i: M. Herbert 
Marx, Ministre de la  justic e au sein du pa rti Libéra l du Québec  
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� Une nouvelle Politique d 'intervention en ma tière de violenc e c onjuga le : 
Prévenir, d ép ister, c ontrer la  vio lenc e c onjuga le qui, au dépa rt, visa it à  
p rotéger les femmes c ontre la  vio lenc e c onjuga le ma is qui a  AUSSI permis les 
fausses ac c usa tions....(en c e moment, les sta tistiques c onc ernant c es fausses 
ac c usa tions tournent autour de 30% à  60%...tout d épendant de la  jurid ic tion 
et de l'étude). Cette politique "oub lie" aussi d 'inc lure les hommes c omme 
vic times de vio lenc e c onjuga le. Cette politique mentionne aussi la  vio lenc e 
des hommes envers leurs enfants, ma is omet de mentionner la  vio lenc e des 
mères envers leurs enfants. Pourtant selon Sta t Can, les mères c ommettent 
p lus de violenc es envers leurs enfants que les pères.  

Disc riminations qui a ffec tent seulement les pères 

La  pa ternité de l'homme est p résumée. Le test de l'ADN est à  la  c ha rge du c onjo int qui c onteste 
et il «doit porter a tteinte le moins possib le à  l'intégrité de la  mère»; 
Sourc e:  a rts. 525-535.1 du  Code c ivil  du Québec  

 
L'avortement n'est p lus un ac te c riminel depuis 1988 et le fœ tus n'est pas une personne 
(depuis 1973 aux Éta ts-Unis) ma is l'homme peut enc ore être parric ide; 
Sourc e : «La  c onstante p rogression des femmes» p . 6 

Loi sur la  filia tion (lo i 84) 
Extra it de l'émission ENJEUX (Radio-Canada) du 2 septembre 2003: 
"si une femme p rend  la  d éc ision d 'avo ir un enfant seule, le père a  seulement une année pour 
fa ire rec onna ître sa  pa ternité. Pa r c ontre, si la  femme a  un bébé sans entente p réa lab le, le 
géniteur peut être poursuivi pendant 30 ans! Avec  les nouvelles règ les du jeu, on a  deux poids, 
deux mesures. Une femme peut se servir d 'un homme simp lement c omme géniteur. Un homme 
ne peut pas fa ire la  même c hose, puisque les mères porteuses sont interd ites au Canada . Nulle 
pa rt a illeurs, même dans les soc iétés les p lus p rogressistes c omme la  Franc e, une lo i ne va  aussi 
lo in. Ma is c ette lo i a  été adop tée à  toute vitesse et méritera it peut-être un véritab le d éba t de 
soc iété." 
Sourc e : très bon reportage sur c ette lo i et sur c erta ines injustic es fa ites SPÉCIFIQUEMENT aux hommes: 
www.rad io -c anada .c a / ac tua lite / enjeux/ reportages/ 2003/ 030902/ pa ternite.shtml 

À propos de l’avortement, de la maternité et de la  paternité 
La  femmes ont gagné le d ro it sur leur c orps et sur « le fruit de leur c orps » i.e. fœ tus 
 
Pourquoi l’ homme ne se ba ttra it-il pas pour avo ir le d ro it de refuser sa  pa ternité? Question 
absurde? Pas tant que ç a . Je c rois qu’ il y aura it symétrie de d ro it entre les hommes et les 
femmes. 
 
Voic i c omment s’exerc era it c e d roit : 
 
Ap rès une c onfirma tion méd ic a le d isant que notre c ompagne est effec tivement enc einte, 
l'homme aura it, d isons 3 mois pour ac c ep ter ou refuser sa  pa ternité! 
Trop  révolutionna ire ? 
 
La  femme a  demand é et ob tenu le d ro it de fa ire c e qu'elle voula it avec  "le fruit de son c orps"'; 
Est-c e que le pendant masc ulin de c e d roit sera it pour l'homme d 'avo ir le d roit de refuser de 
rec onna ître l'embryon résultant de "son fruit" i.e. son sperme ? 
 
La  femme a  le d ro it de le fa ire avorter ET/ OU DE L'IMPOSER AU PÈRE même s'il ne le désire pas... 
a lors si l'homme refuse d 'être père AVANT la  na issanc e, n'est-c e pas la  même c hose que la  
mère qui refuse SA ma ternité AVANT la  na issanc e? Si la  femme se retrouve désemparée pa r la  

Loi 84 voté en juin 2002 pa r: M. Paul Bég in, Ministre de la  justic e au sein du 
PQ 
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déc ision du père, elle n'a  qu'elle à  b lâmer c ar elle ne s'est pas assurée du c onsentement du 
père AVANT de c ouc her avec  lui..... 
 
Ma is si e lle ne se sens pas c apab le de l'é lever toute seule, e lle a  enc ore LE DROIT et la  
POSSIBILITÉ de l'avorter!!!! L'HOMME N’A AUCUN DE CES CHOIX et c e, JAMAIS !!!! 
 
De p lus, une mère peut  NE PAS INSCIRE le père au rég istre de l'éta t c ivil, c e qui le p rivera  de 
TOUS 
ses d roits en tant que p ère.  

Voic i un jugment sur le c as d 'une mère qui a  tous les d roits sur l'enfant même ap rès 
la  na issanc e: 
 
"Un d ro it exc lusif des mères ma intenu pa r la  cour d 'appel  - Jeud i 24 ma i 2001 
 
Darrell Troc iuk a ffirme qu'avant la  na issanc e de ses trois ga rç ons, il ava it c onvenu avec  
son ex-pa rtena ire qu'ils portera ient un nom de famille  c omposé.  Pa r la  suite, il a  app ris 
que 5 jours ap rès la  na issanc e, la  mère a  enreg istré les enfants uniquement sous son 
nom de famille.  La  lo i des sta tistiques d e l'é ta t c ivil donne p le in pouvoir à  la  mère à  ce 
sujet et auc un au p ère.  Monsieur Troc iuk a  c ontesté la  c onstitutionna lité de la  lo i, 
a ffirmant qu'elle  éta it d isc rimina to ire.   
Ma is la  c our d 'appel a  ma intenu la  loi. La  d éc ision n'a  pas été unanime c ependant.  
L'un des tro is juges a  soutenu qu'il est injuste que des p ères, subvenant aux besoins 
émotionnels et financ iers de leur enfants ne soient c onsid érés pa r la  lo i que c omme des 
donneurs de sperme." 
Sourc e 

Voic i 4 sc énarios c onc ernant le refus de pa ternité: 
 
Sc énario # 1 
 
La  femme a  reç u la  c onfirma tion qu'elle est enc einte et elle veut le ga rder, 
l'homme a  3 mois pour ac c ep ter ou refuser de rec onna ître le "fruit de son sperme". 
 
Sc énario # 2 
 
La  femme a  reç u la  c onfirma tion qu'elle est enc einte et elle ne veut pas le ga rder, 
dans c e c as-c i le d roit de l'homme n'a  pas p réséanc e sur le d roit de la  femme de 
déc ider du sort du "fruit de son c orps". Si l'homme voula it un enfant, il n'ava it qu'à  
s'assurer que son d ésir éta it pa rtagé! 
 
Sc énario # 3 
 
La  femme a  reç u la  c onfirma tion qu'elle est enc einte ma is ne le d it pas à  son 
c opa in, l'homme a , A PARTIR DE LA DATE qu'il reç oit la  c onfirma tion, 3 mois POUR 
ACCEPTER OU REFUSER de rec onna ître sa  pa ternité.... 
 
Sc énario # 4 
 
Comme une femme qui se fa it avorter... un homme qui refusera it sa  pa ternité 
poura it c ontinuer à  vivre avec  la  même femme.  

La loi sur les prestations familia les 

Une autre d isc rimina tion qui a ffec te seulement les p ères: 
 
Au nom de quel p rinc ipe doit-on verser les a lloc a tions à  la  mère? D'ac c ord  pour verser c ette 
a lloc a tion à  la  mère, si les pa rents sont sépa rés et que la  mère a  la  ga rde. Ma is si les 2 pa rents 

Page 27 sur 38

2005-04-19file://D:\Mes%20documents\My%20Webs\homme_quebecois.htm



sont ensemb les ou s'il y a  ga rde pa rtagée, est-il norma l que c ette a lloc a tion so it 
automa tiquement envoyé à  la  mère? 
Pour l'instant, l'a rtic le 6 de c ette lo i d it:  

"6. Les p resta tions familia les sont versées pa r la  Régie des rentes du Québec  à  la  
personne qui assume p rinc ipa lement la  c ha rge des so ins et de l'éduc a tion de 
l'enfant et qui vit hab ituellement avec  lui, sauf les c as p révus pa r règ lement du 
gouvernement."  

Mais en généra l, le père et la  mère en c oup le et qui trava illent, "ASSUMENT" autant les soins et 
la  c ha rge des enfants, en temps et/ ou en a rgent. 
 
Un c oup le sépa ré où le père assume 40% du temps de la  ga rde verra  l'a lloc a tion versée 
automa tiquement à  la  mère. (à  moins que le p ère c onna isse ses d roits). Ma lg ré que le père 
"assume 40% de la  c ha rge des soins et de l'éduc a tion de l'enfant " 
La  sec tion III du règ lement sur les p resta tions familia les donne p riorité à  la  mère. Que la  mère 
so it en c oup le ou sépa ré. 
 
Lien de la  lo i: www.pub lic a tionsduquebec .gouv.qc .c a / dynamic Sea rc h/ te lec ha rge.php? 
type=2&file=/ P_19_1/ P19_1.html 
Règ lement: www.pub lic a tionsduquebec .gouv.qc .c a / dynamic Sea rc h/ te lec ha rge.php?type=3&file=/ P 
_19_1/ P19_1R1.HTM 

 
La solution pour ne pas perpétuer c ette injustic e?  

Les a lloc a tions familia les do ivent être AUTOMATIQUEMENT versées aux pères et aux mères SAUF 
dans le c as d 'un c oup le où un des 2 parents reste à  la  ma ison pour S'OCCUPER DES ENFANTS À 
TEMPS PLEIN. Ma is ap rès une sépa ra tion les a lloc a tions doivent être versées aux 2 pa rents de 
faç on automa tique et selon le temps de ga rde! Naturellement le pa rent qui a  100% de la  
ga rde et qui trava ille devra it lui aussi avo ir 100% de l'a lloc a tion. N'est-c e pas le but p remier de 
c ette lo i? 

  

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Tant et aussi long temps que l’ homme reste marié il ne vit pas de d isc rimina tion. De moins en 
moins d 'hommes osent se marier ! 

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Même situa tion que l’ homme marié, pas d ivorc é avec  ou sans enfant. De moins en moins 
d ’hommes osent avoir des enfants !  

Loi et règ lement sur les p resta tions familia les (L.R.Q., c . P-19.1), en vigueur le  
1er septembre 1997, remp lac e la  loi sur les a lloc a tions d 'a ide aux familles 

(L.R.Q c hap itre A-17), lo i voté pa r le PQ 

4c - L'homme marié, pas d ivorc é, avec  ou sans enfant 

4d - L'homme c onjo int de fa it, avec  ou sans enfant 

4e- L'homme marié, sépa ré, sans enfant 
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[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Il devra  payer une pension pour madame et se verra  enlever PLUS de 50% du pa trimoine 
familia l.. Il devra  se payer un avoc a t et si madame ne trava illa it qu’au sa la ire minimum il devra  
payer l’ avoc a t de madame. Ma is si la  femme ne trava illa it pas elle aura  d roit à  l’ a ide jurid ique. 
Dans les 2 c as, les avoc a ts auront intérêt à  p rolonger les p roc édures ($$$) et c ’ est l’homme qui 
en sera le plus affec té!  

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Après une sépa ra tion ne sub ira  auc une d isc rimina tion, sauf si la  femme fa it de fausse 
ac c usa tion. L'a rme ultime pour d éposséder et se venger de l'homme. L’homme méc hant ne 
POURRA jama is utiliser c ette a rme c ontre la  femme c ar le système (polic e et système jud ic ia ire) 
ne lui permettra  pas !  

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Le seul qui ne sub ira  pas de d isc rimina tion (dans c e doma ine) ou n'aura  pas peur de tout 
perd re après une sépa ra tion ou un d ivorc e! Ap rès c ela  on se demande pourquoi le taux de 
na ta lité est si bas! 

[1] [2] [3] [4] [5] [6] [7] [8] [9] [10] [11] [12] [Retour au d ébut d e l'ana lyse]   

Première disc rimination  
Loi sur les rentes du Québec  (RRQ) 
Les femmes vivent 7 à  8 années de p lus que les hommes… et elles c ontribuent le même % à  la  
RRQ. 

Note: Les Suisses viennent (2003) d e c hanger la  lo i pour fa ire payer p lus les femmes que les hommes, c e qui est tout à  fa it NORMAL 
dans une soc iété EGALITAIRE et JUSTE 

Sec onde d isc rimination   
Un c as véc u pa r trop  d ’homme:  

Un homme retra ité, ingénieur, forma teur et gestionna ire très c onnu, qui a  trava illé 30 ans sa  vie 
pour le gouvernement, do it payer p lus de 64% de sa  pension de vieillesse et de ses autres 
revenus BRUT à  son ex-épouse . Le monsieur ava it une niveau de vie assez élevé, do it 
ma intenant vivre dans un petit 3½ et a  de la  d iffic ulté a  jo ind re les 2 bouts. Pendant c e temps-
là  son ex-épouse à  un tra in de vie assez élevé . Lui a  1010 $ et e lle a  1900 $ net pa r mois pour 
vivre. Ils (la  pa rtie adverse) ont gelé ses FEER, sa  marge de c réd it, sa isi ses pensions (RRQ, et 
PENSION vieillesse de fédéra l), sa isi l’ a rgent de la  vente de la  ma ison familia le, etc . 
 
Enc ore une fois c ’ est une situa tion véc ue de faç on systématique pa r des milliers d 'hommes 
DIVORCÉS. Ma is c ette généra tion d ’hommes n'a  pas été élevés pour DEMANDER DE L’AIDE! Ils 

4f- Le c onjo int de fa it, sans enfant 

4g- Le c éliba ta ire, pas en c oup le et sans enfant 

5- L'homme à la retra ite  

Loi sur le rég ime de rentes du Québec : 
www.c anlii.org / qc / lo i/ lc qc / 20030530/ l.r.q .r-9/ tout.html 
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vivent c ette inc royab le d isc rimina tion dans un silenc e PRESQUE COMPLET ! C’est vra iment triste 
de tra iter c es hommes de c ette faç on !  

Disc riminations qui a ffec tent tous les hommes du Québec  

L'a ide monéta ire du gouvernement du Québec  à  la  popula tion aux organismes sans but 
luc ra tif: 
Est d irigé selon le sexe: pour l'année fisc a le 1999-2000; 35 045 336$ orientés spéc ifiquement pour 
les femmes et 2 513 246$ orientés pour les hommes. Attention !, pour seulement le ministère de 
la  Santé et les Servic es Soc iaux. Communiqué de L'ap rès-Rupture, organisme de c ha rité 
(O.S.B.L.), pour hommes pauvres et en d iffic ulté, sans auc une a ide gouvernementa le. 
Pourtant, l'organisme c ommuna ta ire L'Ap rès-Rupture c ompte à  lui seul p lus de 3 milles 
membres. Pour la  ma jorité, c es hommes sont sujets à  être sa isi à  tout moment par le perc ep teur 
du Revenu, pa rc e qu'inc apab le de payer suite à  un d ivorc e: la  pension a limenta ire, donner la  
moitié de ses b iens à  sa  femme, de c ontinuer à  payer ses dettes et d 'a imer ses enfants  lorsque 
sa  femme veut b ien les lui la isser un peu.... 
Sourc e : http :/ / www.mensongefeministe.c a / 88impotsex.html 

De p lus, les enquêtes en c ours de L’ap rès-rup ture tendent à  démontrer que des d ifférents 
organismes de femmes au Québec  reç oivent du gouvernement p rovinc ia l un to ta l de 
subventions de l’ ord re de 400 à 500 millions par année, et c e, sans c ompter les subventions 
fédéra les et p rivées. Les organismes d’homme, moins de 10 millions et L’ ap rès-rup ture, rien du 
tout, ma lg ré qu’ il soit le seul organisme provinc ia l d éd ié entièrement à  l’ a ide des pères sépa rés 
et de leurs enfants 

Qu'en est t- il des grands exc lus, en p lus grand nombre enc ore, dans notre 
soc iété? 

L'a ide soc ia le, l'a ssuranc e emp lo i: Ces gens qui vivent la  misère et la  pauvreté au quotid ien. 
 
Depuis 20 à  25 ans, il y a  autant d 'hommes sur l'a ide soc ia le que de femmes. 

Sec onde grille d 'analyse  
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Pour l'assuranc e emp loi  
56,5% bénéfic ia ires sont d es hommes et 43,5% sont des femmes.  
Sourc e: Sta tistiques Canada  nu: 73-202 (1976-1993)  
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Les itinérants 
 
Près de 250 000 mille itinérants au Canada ; 
 
Sourc e: Canad ian Counc il on Soc ia l Development, Homelessness in Canad a , Ottawa . In T. Peressini, L. Mc Dona ld  and  D. Hulc hanski, 
Estima ting  Homelessness: Towards a  Methodo logy for Counting  the Homeless in Canada , CMHC, Ottawa , 1996, p . 2.  ( Voir sourc e  ). 
 
85% des p lus pauvres, soit les itinérants, sont des hommes 
 
La  pauvreté extrême, c elle  que les gens ne veulent pas c onna ître, c a r elle est repoussante, sent 
mauva is et nous terrifie. Ceux qui n'ont pas de toit, pas de ma ison, pas de foyer, qui mend ient pour 
se nourrir pa rc e qu'ils n'ont pas d 'a rgent, pas d 'emp lo i, dorment sur les banc s pub lic s. Qui vous 
demande de l'a rgent sur la  rue? Qui voyez-vous c ouc her dans les pa rc s, sur les banc s, l'hiver et 
enc ore p lus visib lement, l'été?  Allez dans les grandes ressourc es, soit la  Ma ison du Père, l'Ac c ueil 
Bonneau, la  Mission Bon Ac c ueil et enc ore des d iza ines d 'autres, a llez voir de p rès c e qu'est la  
pauvreté, qui sont les pauvres, quel visage ils ont... 
 
Souc e: 
1) United  Na tions, Committee on Ec onomic , Soc ia l and  Cultura l Rights, Points from the Examina tion of the Third  Period ic  Report of 
Canada  on the Rights Covered  by Artic les 1-15 of the Interna tiona l Covenant on Ec onomic , Soc ia l and  Cultura l Rights, 
(e/ c .12/ Q/ CAN/ 1) 10 June 1998.   
 
(2) J. Ward , Organizing  for the Homeless, Canad ian Counc il for Soc ia l Development, Ottawa , 1989; Federa tion of Canad ian 
Munic ipa lities Big  City Mayors’  Cauc us, Na tiona l Ac tion Plan on Housing  and  Homelessness, Montrea l, 1991; Ministère de la  Ma in-
d ’oeuvre et de la  Séc urité du Revenu, Les sans-ab ri au Québec : étude exp lora to ire, 1988. 
 
(3) H. L. Holley and  J. Ab roeda -Florez, Ca lga ry Homeless Study: Fina l Report Dec ember 1997, Ca lga ry, 1997. This info rma tion was not 
p resented  to the UN Committee by the Alberta  government.  
 
(4) Canada , Canad ian Heritage, Review of Canada ’s Third  Report on the Interna tiona l Covenant on Ec onomic , Soc ia l and  Cultura l 
Rights; responses to the written questions from the Committee on Ec onomic , Soc ia l and  Cultura l Rights (e/ c .12/ Q/ CAN/ 1) on the 
oc c asion of the review o f the third  period ic  report of Canad a  c onc erning  the Interna tiona l Covenant on Ec onomic , Soc ia l and  
Cultura l Rights (E/ 1994/ 104/ Add17), pa ragraph 41, p rovinc ia l and  territoria l rep lies sec tion, November 1998. 
 
(5) The UNICEF report, entitled  The Progress o f Na tions 1998. 

La pauvreté extrême, l'itinéranc e a un visage d 'homme  

 250 000 hommes vivent dans la  rue au Canada.�
 
Dans p lusieurs ouvrages, lorsqu'on pa rle d 'itinéranc e féminine, on pa rle de p rob lèmes spéc ifiques 
prop res aux femmes.  On y joint souvent une c ause qui est la  vio lenc e fa ite  aux femmes. Pa r c ontre, 
lorsqu'on pa rle de l'itinéranc e des hommes, on y joint, la  p lupa rt d u temps, des p rob lèmes généraux 
soc io-économiques...   
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� 83,5 à  89,1% des p lus pauvres au Québec  sont des hommes.  
Sourc e : Gouvernement d u Québec , Institut de la  sta tistique du Québec  ; Enquête aup rès de la  c lientè le d es ressourc es pour 
personnes itinérantes des rég ions de Montréa l-c entre et de Québec , 1998-1999.  De Mic heline Ostoj, Louise Fournier, Serge 
Cheva lier, Dir. Santé pub ., Na tha lie  Plante et Robert Courtemanc he aux enquêtes.  Page 52 tab leau 2.2  

www.mensongefeministe.c a / 22itinex.pd f  

� 78% des p lus pauvres en Colomb ie-Britannique, où l’ on a  des p rogrammes de logement 
p ra tiquement g ra tuit, sont des hommes qui les utilisent; 
Sourc e : Loc a l Responses to Hhomeless: a  Planning  Guide for B.C. Communities, Ministry of Soc ia l Development and  
Ec onomic  Sec urity. Doc :isbn 0-7726-4257-5. Année 2000. ( Ce doc ument p rend  environ 2 à  3 minutes à  té léc ha rger pa r 

modem c âb le ).  page 7:   www.mensongefeministe.c a / 22c bx.pd f  

� 86% des itinérants à  Ca lga ry sont des hommes 
Sourc e : City o f Ca lga ry Community and  Soc ia l Developement Depa rtment Soc ia l Resea rc h Unit. July 1998: Count of 

Homeless Persons in Downtown Ca lga ry. Page 2.   www.mensongefeministe.c a / 22c a lgx.pd f  

� 71 à  75% des itinérants à  Montréa l et environ sont des hommes. 
Sourc e : C.R.I. Collec tif de Rec herc he sur l’ Itinéranc e : les personnes itinérantes et les ressourc es psyc hia triques à  Montréa l, 
de Ma rie -Franc e Thibaudeau, Jean Fortier, Paule Campeau. Juin 1999. Pages 19-20 tab leau 4.2.  

www.mensongefeministe.c a / 22montx.pd f  

� 94,7% des itinérants au c entre-ville de Montréa l sont des hommes.  
Sourc e : Étude sur la  mend ic ité et l’ itinéranc e au c entre -ville  d e Montréa l.  Dirig é pa r monsieur Danie l Fortin, Ph.D., p ro fesseur 
à  l'Université du Québec  à  Montréa l, Dépa rtement de psyc holog ie, LAREHS.  Juin 1991. Étude d isponib le au Réseau d 'a ide 
pour les personnes seules et itinérantes de Montréa l Inc ., 94 rue Ste-Ca therine Est, Montréa l, 

Québec .www.mensongefeministe.c a / 22itine.html  

 

(Il n'existe pas de d onnées sp éc ifiques c omp lètes pour le Québec , ma is il n'est pas faux 
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d 'a ffirmer que la  situa tion est c omparab le à  celle qui p révaut aux USA) 

Sourc e : U.S. Depa rtment of Justic e, Bureau o f Justic e Sta tistic s (B.J.S.).  Meurtres entre c onjo ints; résulta ts des d ifférentes sentenc es 
données, hommes versus femmes, dans les 75 p lus importants c omtés des Éta ts-Unis.  Sourc e des données:  Spouses Murder 
Defendants in La rge Urban Counties (B.J.S.), Sep tember 1995, nu. NCJ-153256.  Enquête du gouvernement fédéra l, données 
c omp ilées pa r Pa tric k L. Langan, Ph. D., et John M. Dawson. 

Une autre c omp ila tion de données c onc ernant les meurtres entre c onjoints a  été fa ite entre 1948 et 
1952  et réa lisée pa r Marvin Wolfgang .  Elle d émontre que 34% des femmes� éta ient ac quittées 
comparativement à � 4% pour les hommes.  Page 23. 

Un portra it g lobal fa it par une féministe c onnue et non-hostile aux hommes, 
Madame Denise Bombardier 

Les sta tistiques sont a la rmantes. Les hommes de dema in seront sous-sc ola risés, p lus 
pauvres et donc  p lus démunis soc ia lement que les femmes. Le phénomène s'observe 
pa rtout au Canada  ma is c 'est enc ore une fois au Québec  que l'inversion de la  situa tion 
est la  p lus spec tac ula ire. On sava it d éjà  que les filles réussissent mieux en c lasse, qu'elles 
déc roc hent moins que les ga rç ons, qu'e lles sont désorma is très ma jorita ires dans 
certa ines p rofessions libéra les, la  médec ine au p remier c hef, voilà  que les c hiffres 
ind iquent qu'il s'ag it d 'une tendanc e lourde et que l'éca rt entre les hommes et les 
femmes va  s'ac c entuer au p rofit des seules femmes. 

Est-ce là  l'éga lité souha itée pa r les femmes lorsqu'elles ont entrep ris de se ba ttre ? Est-ce 
ce que l'on souha ite pour nos fils, nos frères, nos maris, nos amants ? Celles qui se 
réjouissent b ruyamment de c ette infériorisa tion masc uline au nom d 'une id éolog ie 
revanc harde, c elles qui haussent les épaules c omme pour bana liser le phénomène, 
ce lles qui s'enfouissent la  tê te dans le sab le c omme si leur vie a lla it échapper à  cette 
révolution, toutes d evra ient s'interroger. Est-ce a insi que nous voulons que les hommes 
vivent, pour pa raphraser Raymond  Lévesque ? 
 
Le féminisme a  é la rg i le c hamp féminin en assurant aux femmes qu'e lles pouva ient 
ac c omp lir à  la  fo is les tâches de leurs p rop res mères, à  savoir se marier, vivre en c oup le 
et avoir des enfants, et éga lement toutes les tâches masc ulines, c 'est-à -d ire avoir 
comme leur p ère un métier, une profession, une autonomie financ ière et un sta tut soc ia l 
dans la  sphère pub lique et non p lus p rivée. Les ga rç ons eux, ont sub i une p édagog ie 
néga tive. «Ne fa is pas c omme ton grand -père et ton père» proc lament les nouveaux 
commandements. Dès la  ma ternelle, les ga rç ons sont p longés dans un univers quasi 
exc lusivement féminin et c ela  se poursuit d 'a illeurs au p rima ire. Les ma îtresses, 
consc iemment ou pas, les souha itent souvent sages c omme d es filles, a ttentifs c omme 
des filles, app liqués c omme des filles. S'ils s'ag itent, bousc ulent c erta ins enfants, c rient 
trop  fort, on pa rlera  d 'agressivité et pourquoi pas de violenc e, transformant des 
tira illages de ga rç onnets en c omportements p ré-pa tholog iques. Et vivement les p ilules 
ca lmantes ! 
 
Dans les ex-pays c ommunistes, on a  d éboulonné les sta tues de Marx et de Lénine, les 
islamistes ont d étruit les bouddhas et nous, depuis des décennies, nous sommes 
emp loyés à  déva loriser l'image de l'homme, du p ère en pa rtic ulier. Les hommes eux-
mêmes ont c ontribué à  cet effond rement symbolique en fuyant leurs responsab ilités 
pa ternelles. Les généra tions de ga rç ons sans père qu'ont b ien d éc rites Guy Corneau et 
tant d 'autres ont engendré des fils frag iles, c eux-là  mêmes qui se la issent mettre en 
échec  pa r le système sc ola ire et qui, a liéna tion extrême, s'en vantent tout en 
s'étourd issant dans des b ruits d ivers qui les emp êchent momentanément de ressentir la  
terrib le angoisse qui les a ttend  au détour. Ils n'ont de mod èles masc ulins que les sportifs 
millionna ires et qui le sont avant tout g râce à  leurs millions. Rien de c e qu'ils 
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Conc lusion 
 
APRÈS CELA ON SE DEMANDE POURQUOI LE TAUX DE NATALITÉ BAISSE DE FAÇON AUSSI DRASTIQUE AU 
QUÉBEC. APRES CELA ON SE DEMANDE POURQUOI TANT D'HOMMES SE SUICIDENT AU QUEBEC... 
 
Auc un autre end roit au monde n'exerc e autant de d isc rimina tion CONTRE les hommes qu'au 
Québec . Cette d isc rimina tion sexiste n'est pas la  seule RAISON de la  d éna ta lité, ma is il s'ag it 
certa inement d 'une des p rinc ipa les c ause de la  situa tion. Cette d isc rim ina tion exp lique pourquoi les 
hommes ne veulent p lus fa ire d 'enfants. Lorsqu'on a joute l'égoïsme et le  ma téria lisme ambiant, on a  
un portra it COMPLET des ra isons de la  d éna ta lité. C'est à  ce moment-c i qu'on entend  les féministes 
(hommes et femmes) ric aner le p lus fort. Les féministes sont persuad ées que les femmes d 'ic i vivent 
la  même situa tion d 'opp rimée fac e à  l'homme oppresseur, dynamique retrouvée dans les soc iétés 
tiers-Mond iste. Je fa is remarquer aux féministes, te l que je le d isa is au d ébut de mon texte, que 
même si j'apportera is des fa its INDÉNIABLES p rouvant la  d isc rim ina tion d ont souffrent les hommes du 
Québec , leur c ond itionnement id éolog ique les empêche d 'admettre l'évidenc e et les fa its 
OBJECTIFS !! 
 
Si vous voulez vous d écond itionner, c 'est assez fac ile. Vous n'avez qu'à  penser avec  votre c œ ur! 
REGARDER LES FAITS! Cesser d e foc a liser sur les d isc rimina tions que viva ient les Québécoises dans le 
passé! OUI, les femmes d 'ic i ont sub i des d isc rimina tions p lus que les autres femmes. Nous n'avons 
qu'à  penser à  la  fameuse OBLIGATION DE NE PAS EMPÊCHER LA FAMILLE qu'imposa it l'Ég lise 
ca tholique. Nul pa rt a illeurs les femmes ne furent transformées en " mac hine à  bébés " c ontre leur 
g ré. Même l'a fric a ine mod erne n'ac c ouc he pas d 'autant d 'enfants que le fa isa it la  Québécoise. 
Auc une menac e d 'exc ommunic a tion ne pèse sur l'a fric a ine si elle n'enfante pas! De p lus, c omme la  
p lupa rt des femmes du Tiers-monde, les Québécoises ava ient peu d 'ac c ès aux étud es supérieures, 
ou au marc hé du trava il. Elles éta ient infantilisées pa r des lo is qui fa isa ient d 'elles soient des 

ac c omp lissent ne se fa it au nom du p ère et ils ne se c onsid èrent p lus c omme des fils 
ma is p lutôt c omme des êtres flo ttants sans repères, iso lés a lors qu'ils se c ro ient en gang 
et lib res pa rc e qu'ils sont sans a ttac hes. 
 
Aussi a la rmant que c es sta tistiques est le silenc e. Depuis une sema ine, da te de pa rution 
des c hiffres, auc une voix ne s'est élevée pour c ommenter la  nouvelle. Pas de d éba t, pas 
de p rotesta tion, pas de c ommenta ire d e porte-pa ro le pa tentés, c eux-là  mêmes qui font 
commerc e de d énonc er les injustic es fa ites à  l'a ir, aux a rb res, aux animaux, aux 
hab itants du fond  de la  p lanète et b ien sûr aux femmes. Car fa isons l'exerc ic e. La  même 
informa tion pub liée en c hangeant le  mot homme par femme, imag ine-t-on c e que c ela  
aura it p rovoqué ? Depuis une sema ine, les journaux aura ient été inond és de lettres de 
lec teurs, d 'ana lyses de sp éc ia listes, la  télévision aura it organisé des d éba ts, les politic iens 
de tous bords, Mario au premier c hef, se sera ient c ommis d 'office et des manifesta tions 
aura ient sans doute eu lieu à  travers le Québec . Or, rien de c ela  ne s'est p roduit. À c roire 
que les hommes ne se sentent pas c onc ernés pa r c e qui a rrive à  leur p rop re sexe, c e qui 
est la  p reuve d 'une a liéna tion enc ore p lus terrib le que c elle que l'on observe c hez eux 
sur le  p lan émotionnel. 
 
L'avenir d es rela tions hommes-femmes dans le c ontexte qu'annonc ent les données 
ac tuelles sera  sombre. Les inéga lités, qui s'institutionna liseront, p rovoqueront des 
désa rro is, des a ffrontements, des frustra tions dont on imag ine ma l l'amp leur. Les 
Québécois souha itent des c hangements pa r les temps qui c ourent. En tous c as, c 'est c e 
qu'annoncent les sondages. Ce qui est en tra in de se p roduire de fa ç on souterra ine, 
auc une échelle de Ric hter ne l'a  enc ore enreg istré. Nous ne sommes p lus dans une 
guerre de sexes ma is dans la  domina tion annonc ée d 'un sexe sur l'autre. Qui peut 
a ffirmer que la  soc iété des amazones a  entra îné le p rogrès de l'humanité  ?  

Sourc e:Denise Bombard ier, Le sexe fo rt en perte d 'avenir, 
Le Devo ir, Éd ition du samed i 7 et du d imanc he 8 sep tembre 2002. 
http :/ / www.ledevoir.c om/ 2002/ 09/ 07/ 8680.html               
http :/ / www.autonhommie.org / lautonhomme/ novembre/ sexefort.htm 
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possessions du père, du mari ou de l'Ég lise ! . 

Regardons la  situa tion en face. Certes, il reste quelques améliora tions qui peuvent être apportées à  
la  situa tion des Québécoises. Ma is c ec i sera  TOUJOURS vra i! Lorsque les femmes d éc ident d 'a rrêter 
de trava iller pour avoir un enfant ou pour s'oc c uper d 'un pa rent ma lade, elles sont nettement 
désavantagées pa r rapport aux hommes. Ma is, c e sera  TOUJOURS les femmes qui enfanteront; c 'est 
l'évidenc e même. Les femmes sont enc ore, en généra l, c elles qui s'oc c upent du bébé une fo is qu'il 
est né.  Ce sont encore e lles qui s'oc c upent le p lus souvent d 'un pa rent ma lade ou en perte 
d 'autonomie 
 
C'est pour c ette ra ison qu'une ALLOCATION substantielle (c omme en Franc e) pour la  personne qui 
reste à  la  ma ison devra it être c réé pour c ompenser les efforts supp lémenta ires fournis p lus souvent 
qu'autrement pa r une femme. 
 
Néanmoins, et en dép it de c e que vous venez de lire sur c erta ins besoins des femmes, c 'est 
désorma is l'homme qui sub it le p lus de d isc rimina tions et qui a  le p lus besoin d 'appui!  La  seule c hose 
qui vous empêche de vous rend re à  l'évidenc e de c e FAIT est votre c ond itionnement id éolog ique!   
 
Les hommes doivent c esser d 'avoir peur de d énonc er les multip les injustic es qu'ils sub issent ! Les 
femmes ne doivent p lus d emeurer silenc ieuses fac e à  de telles d isc rimina tions sexistes!  Une 
souffranc e ou une d isc rim ina tion n'est pas p lus pénib le lorsque vécue pa r une femme. Nous, les 
hommes, sommes enc ore trop  souvent b loqués pa r notre réflexe de stoïc isme mâ le : ne pas 
exp rimer et enc ore moins c rier notre désa rro i.  
 
La  p lupa rt d es hommes ont adhéré d 'emb lée au p rinc ipe d 'éga lité p rônée pa r les p ionnières du 
féminisme. Ils les ont ac c ompagnées dans leurs revend ic a tions, n'hésitant pas à  desc endre d ans la  
rue à  leur c ôté et se remettre en question jusque dans les p lus intimes rep lis de leurs êtres. Est-ce trop  
demander aux femmes libérées un retour d 'asc enseur? 
 
Hélas, le  sta tu quo, l'immob ilisme ac tuel imp lique nécessa irement la  d omina tion du sexe féminin sur 
le masc ulin... et un mouvement de ressac , minant jusqu'aux ac quis les p lus lég itimes du mouvement 
féministe. 

Rec ommandations 

1. Que l'Éta t québéc ois rec onnaisse offic iellement l'immense progrès de la 
c ondtion des femmes du Québec .  

Ma is tout c ec i fa it pa rtie du lointa in passé. 
 
La  situa tion de la  femme québéc oise moderne fa it l'envie du 
monde entier. Et c 'est b ien a insi!  
 
Les hommes doivent donc  a rrêter de se c ulpab iliser pour les 
ac tions reproc hées aux hommes du passé !!! 
 
Vous n'avez peut-être pas été a ffec té par les d ifférentes 
situa tions et lois d isc rimina toires... 

Vous êtes p rivilég iés! 
Ma is vos grand -pères, votre père, vos frères, vos fils, vos amis 
n'auront peut-être pas la  même c hanc e. C'est pour ç a  qu'il est 
urgent d 'agir! 
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2. Que l'Éta t québéc ois rec onnaisse que les hommes ont aussi besoin d 'a ide, et 
qu'ils vivent de p lus en plus de disc riminations. L'Éta t doit agir en 
c onséquenc es, mais sans touc her aux ac quis légitmes des femmes.  

3. Que l'Éta t québéc ois enc ourage les c lasses non-mixtes.  

4. Que l'Éta t québéc ois fasse une etude sur le lien qu'il pourra it y avoir entre les 
ruptures c onjugales et les suic ides de pères/ hommes  

5. Que l'Éta t québéc ois enc ourage les hommes --- par d isc rimination positive --- 
à devenir enseignant et à oc c uper d 'autres domaines à prédominanc e 
féminine.  

6. Que l'Éta t québéc ois rec onnaisse que les lois sur l'ac c es à l'egalité (lois qui 
devaient être tempora ires) ont donné les résulta ts esc omptés (+ de 55% de 
femmes dans la fonc tion publique et para-publique en 2004... et en 
progression d 'environ 1 % par année) et qu'il est temps de penser aussi aux 
hommes.  

7. Que l'Éta t québéc ois c hange ses faç ons de c alc uler les revenus et sa la ires 
des hommes et des femmes en inc luant le temps trava illé et  les autres 
revenus non-c omptabilisés.  

8. Que l'Éta t québéc ois fasse une étude exhausitive et non-bia isée sur les 
d isc riminations qui affec tent les garç ons/ hommes/ pères et qu'il agisse en 
c onséquenc e.  

9. Que l'Éta t québéc ois rec onnaisse l'importanc e de la présomption de la garde 
partagée et qu'il fasse pression sur le fédéral pour qu'il adopte une loi a llant 
dans c e sens!  

10. Que l'Éta t québéc ois fasse une étude exhaustive et non-bia isée sur les trop 
nombreux c as de fausse allégation en matière de violenc e c onjugale et/ ou 
d 'abus sexuel.  

11. Que l'Éta t québéc ois adopte une nouvelle politique en matière de violenc e 
c onjugale et d 'abus sexuel. Pas pour a ider les hommes c oupables à 
éc happer à une punition, mais b ien pour punir les femmes c oupables de 
fausses allégations, tout en c ontinuant de protéger les femmes et hommes 
réellement vic itmes. Cette politique doit aussi rec onnaitre que les hommes 
sont aussi vic times de violenc e c onjugale.  

12. Que la politique offic ielle de l'Éta t québéc ois sur les abus sexuels inc lus aussi 
les hommes... surtout les jeunes hommes.  

Finalement la  rec ommandation la  p lus urgente et la  p lus importante 
 
Que l'éta t Québéc ois mette sur p ied  un Sec réta ria t à  la  c ond ition masc uline et 
parternelle pour c hapeauter toutes c es études et ac tions! 
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Le Québec  est très avant-ga rd iste sur le p lan soc ia l, tout c omme la  Suède, ma is c ontra irement à  ce 
pays, le Québec  a  vra iment nég ligé la  c ond ition masc uline. De p lus, l'Autric he et l'Éta t du New 
Hampshire ont un d épartement de la  c ond ition masc uline, ma lgré que leur popula tion masculine vit 
beauc oup  moins de d isc rimina tion que les Québécois. 

L'Éta t québécois offre à  ses c itoyens... 

� Un Conseil permanent d e la  jeunesse   
� Un Sec réta ria t à  la  jeunesse  
� Un Bureau d e lia ison avec  les c ommunautés c ulturelles  
� Un Conseil des a inés  
� Un Sec réta ria t aux a înés  
� Un Offic e de la  p rotec tion du c onsommateur  
� Un Conseil du Sta tut de la  femme  
� Un Sec réta ria t à  la  c ond ition féminine   
� Un Offic e des personnes hand ic ap ées du Québec   
� Un Sec réta ria t aux a ffa ires autoc htones  

Mais rien qui s'oc c upe spéc ifiquement de la c ondition 
masc uline et/ ou paternelle! 

Ce texte a  été éc rit pa r un membre des éga lita ristes: 
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